
Suite au dossier « longues peines» du numéro
19, nous avons suivi un procès d’assises. Sans
perdre notre temps à décrire la prétendue
impartialité de ces tribunaux dits populaires,
nous tenterons de mettre en lumière cette
machine impitoyable, capable d’envoyer, dans
la bienséance, des hommes et des femmes der-
rière les barreaux pour des dizaines d’années,
quand ce n’est pas pour la vie…
Nous avons pris comme « exemple » le procès
qui s’est tenu aux assises de Créteil du 8 au
16 mars 2007 où ont été jugés et condamnés
Cyril et Christophe Khider ainsi que Mounir
Benbouabdellah pour la tentative d’évasion
de la maison d’arrêt de Fresnes du 27 mai
2001 ; procès dans lequel les trois coinculpés
risquaient des peines très lourdes. 

Le dimanche 27 mai 2001, en début d’après-midi, un héli-
coptère a survolé la maison d’arrêt des hommes de Fresnes.
Quelques minutes plus tôt, trois hommes armés s’étaient
emparés de cet aéronef piloté par une femme et l’avaient
contrainte à les emmener au-dessus de la prison. Après avoir
survolé la base militaire de Villacoublay, ils étaient arrivés à
destination à l’heure des promenades dans les cours grillagées.
En ce dimanche ensoleillé de fête des Mères, nombreux étaient
les prisonniers à être sortis respirer un peu. Dès que l’hélico
s'est placé en vol stationnaire, une fusillade a éclaté entre ses
occupants et le gardien d’un mira-
dor (Nicolas Taffin) qui a été blessé
à la poitrine tandis qu’un des passa-
gers était touché à la cuisse.

L’échelle de corde larguée en vol
était trop courte, les filins de sécurité empêchant l’hélico de
descendre assez bas. L’appareil est reparti bredouille après
avoir lâché un sac contenant armes et gilets pare-balles.

Deux prisonniers, Christophe Khider et Mounir Benbouab-
dellah, se sont alors emparés du matériel et ont pris trois gar-
diens en otages afin de négocier leur sortie de prison.

Le RAID est intervenu dès 15 heures pour tenter de déblo-
quer la situation : libérer les surveillants, contenir un début de
mutinerie à Fresnes et maîtriser les deux prisonniers.

Vingt et une heures plus tard, ces derniers se sont rendus
après avoir libéré leurs otages sans qu’aucune violence ait été
commise à leur égard. Mounir s’est livré le premier, et une
heure plus tard Christophe s’est rendu à son tour. Cyril, lui,
sera arrêté en août 2001.

L’instruction du procès aura duré le délai maximum « auto-
risé », six années. Six années d’enquêtes à charge, sans que
soient vraiment entendus les inculpés (Christophe n’a vu

qu’une seule fois le juge d’instruction), sans que soient enten-
dus les deux cents principaux témoins (les prisonniers qui se
trouvaient dans les cours de promenade de Fresnes ce jour-là),
sans les éléments qui auraient pu démontrer que les premiers
tirs venaient du mirador : contrairement à ce qu’ont raconté
les versions pénitentiaire et médiatique, les occupants de l’hé-
licoptère n’avaient aucun intérêt à cet échange de tirs qui
compromettait la réussite de l’opération et mettait leurs vies
en danger. L’objectif étant de repartir avec les deux prison-
niers, mieux valait qu’aucun coup de feu ne soit tiré.

Six ans d’instruction pour arriver à
un procès que la justice espérait
simple, où les dés étaient déjà jetés
et où les jurés devaient sans tiquer
condamner lourdement ces trois

hommes coupables d’avoir osé braver l’Administration péni-
tentiaire. C’était compter sans la pugnacité de Christophe,
Cyril et Mounir, de leurs familles, sans la fermeté de deux
avocats de la défense (Me Ripert pour Mounir et Delphine
Boesel pour Christophe) ; c’était aussi compter sans l’honnê-
teté aussi rare que remarquable de Marielle Simon, pilote de
l’hélicoptère, pourtant partie civile, et de son avocat …

UN BREF RAPPEL DE
LA TENTATIVE D’EVASION

LES COURS D’ASS ISES OU 
LA POL ITESSE DES BOURREAUX
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Les trois prisonniers inculpés :
Mounir Benbouabdellah, Christophe et Cyril Khider. 

Les avocats de la défense : 
B. Ripert pour Mounir, D. Boesel pour Christophe, 

P. Lumbroso pour Cyril.
L’avocat de Mme Simon : C. Devaux.

Les avocats de la pénitentiaire : Winter, Cahen.
L’expert en balistique : Schlinger.

L’expert-psychiatre : Agrapart Delmas.
L’avocat général : Devoucoux.

La présidente : Dubreuil.

prémaquette procès2  25/06/07 20:00  Page 1



JEUDI 8 AU MATIN

Le palais de justice de Créteil est
hypersécurisé : gendarmes sur les
toits, escortes renforcées, double
fouille avec double portique, inter-
diction de rentrer dans la salle d’au-
dience avec un téléphone portable
même éteint. La salle est gavée de
matons, de gradés, de directeurs
régionaux, de flics… un spectacle
sécuritaire bien organisé pour dire
aux jurés et à la presse : attention,
vous allez voir des criminels dange-
reux et irrécupérables…

La présidente pensait pouvoir
régler rapidement les préliminaires :
tirage au sort des jurés, lecture de
l’acte d’accusation. Premier inci-
dent : Christophe et Mounir refu-
sent de se lever lorsqu’elle leur
parle. Christophe s’en explique
immédiatement : « Alors que je
vous l’avais demandé et que cela ne
présente aucun danger pour vous,
vous avez refusé que je sois à côté de
mon petit frère dans ce box et que
nous puissions nous voir au dépôt.
Nous ne nous sommes pas vus en
liberté depuis 1992, et la dernière
fois, c’était dans un parloir à
Fresnes, en 2001. » De fait, ils ne se
lèveront quasiment jamais, sauf
quand ils décideront de prendre la
parole.

Incidents provoqués par Ripert :
L’avocat grenoblois commence

par demander l’annulation du pro-
cès et son report à cause de la
fouille qu’ont essayé de lui imposer
les gendarmes à l’entrée du palais.
Il a ensuite été bousculé et éjecté
devant les jurés. Il dépose des
conclusions car cela jette le discré-
dit sur la défense qui apparaît d’em-
blée aux yeux des jurés comme
sujette à caution. Interruption de
séance, plaidoirie des avocats de la
partie civile qui, eux, acceptent sans
problème d’être fouillés comme
« tout citoyen » et ne voient là
qu’une mesure de sécurité nécessai-
re ; réquisitoire de l’avocat général
qui rappelle qu’un avocat peut être

pris en otage par les accusés (via sa
famille retenue par des complices)
et se trouver dans l’obligation de
procurer des armes pour une tenta-
tive d’évasion… Ripert balaie tout
ça en leur rappelant fermement
quelques vérités sur les véritables
raisons de cette mascarade sécuri-
taire. Interruption, délibéré, la pré-
sidente déclare nulle la demande de
Ripert.

Comme tout ça a pris un certain
temps, la présidente annonce qu’el-
le veut commencer le procès de la
tentative d’évasion dont sont cou-
pables les trois hommes qui sont
dans le box. Ripert dépose une nou-
velle conclusion et demande à nou-
veau le report du procès devant une
autre cour d’assises, la présidente
ayant  clairement affirmé la culpa-
bilité des prévenus alors que l’acte
d’accusation n’était pas lu et que les
jurés n’étaient pas encore tirés au
sort. Nouvelle interruption, plaidoi-
rie et réquisition de l’accusation
qui, bien évidemment, jure ses
grands dieux qu’on ne peut pas
entendre la moindre partialité dans
les paroles de la présidente. Ripert
démontre le contraire et met en évi-
dence le rôle de cette magistrate
qui, tout comme le juge d’instruc-
tion, conduira les débats à charge,
tentant d’influencer les témoins, les
jurés, etc. Interruption, délibéré, la
présidente annule la demande de
Ripert.

La présidente présente les diffé-
rents protagonistes et indique que
l’Ufap et FO pénitentiaire sont par-
ties civiles dans ce procès. Ripert
l’interrompt immédiatement et
dépose des conclusions pour que
ces deux syndicats ne puissent pas
être parties civiles. Il est déjà tard
dans l’après-midi et la présidente
commence à montrer des signes
d’agacement, voire à s’énerver. Elle
menace Ripert en lui indiquant
qu’elle va refuser ses interruptions :
il lui répond fort calmement qu’il
dépose une conclusion sur le fait
qu’elle lui refuse de déposer des
conclusions. Le ton monte, elle
comprend qu’elle n’aura pas le der-
nier mot et s’excuse péniblement.
Interruption. Ripert plaide logique-
ment que FO et l’Ufap n’ont rien à
faire là en tant que syndicats, qu’ils

COUR D’ASSISES 
SELON LES TEXTES OFFICIELS

La cour d’assises juge les personnes accusées
de crime (meurtre, viol, vol à main armée…),
de tentative et de complicité de crime. C’est une
juridiction non permanente. Elle se réunit
généralement tous les trois mois pendant une
quinzaine de jours.
Elle est composée de 3 juges professionnels : un
président (président de chambre ou conseiller à
la cour d’appel) ; deux assesseurs (conseillers à
la cour d’appel ou magistrats du tribunal de
grande instance du département de la tenue des
assises) ; un jury de 9 citoyens jurés tirés au
sort ; ils sont au nombre de 12 en appel. Un avo-
cat général, magistrat du parquet (ministère
public) qui représente l’Etat et demande l’ap-
plication de la loi. Un greffier, fonctionnaire
chargé des tâches administratives et de retrans-
crire les débats. La cour d’assises peut pronon-
cer des peines de réclusion criminelle, à perpé-
tuité ou à temps, ou d’emprisonnement ferme ou
avec sursis ; des peines d’amendes; des peines
complémentaires  (interdiction d’exercer une
activité, obligation de se soigner…).
La cour d'assises spéciale sans jurés (compo-
sée de sept magistrats professionnels en pre-
mière instance et de neuf magistrats en appel)
peut statuer en matière de terrorisme, de trafic
de stupéfiants, d'infractions militaires.

Depuis le 1er janvier 2001, les condamnations
rendues par une cour d’assises peuvent être
contestées. L’appel est porté devant une autre
cour d’assises qui réexamine l’affaire. L’arrêt
de la cour d’assises d’appel peut faire lui-
même l’objet d’un pourvoi en cassation. L’ap-
pel de la décision de la cour d’assises doit être
formé dans un délai de dix jours à compter du
prononcé de l’arrêt. Ainsi, peuvent faire appel :
l’accusé ; le ministère public ; la personne civi-
lement responsable ; la partie civile. Cette cour
d'assises est composée de 3 magistrats profes-
sionnels et de 12 jurés.
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n’ont pas été attaqués en tant que
tels et  que les victimes, s’il y en a,
sont des surveillants en particulier ;
il faut choisir : soit c’est la profes-
sion qui est attaquée et les sur-
veillants retirent leurs plaintes, soit
ce sont des surveillants, et les syn-
dicats n’ont rien à y voir. L’avocat
des syndicats pénitentiaires (Win-
ter) énonce sentencieusement que
les syndicats sont pour le progrès
social et que c’est dans cette
optique qu’il faut considérer cette
représentation. Suspension, la pré-
sidente reporte sa décision.

Les jurés sont tirés au sort. La
greffière lit l’acte d’accusation.
L’audience est suspendue pour le
repas.

Dès le début, le procès a été bous-
culé. La cour d’assises, machine
pourtant bien réglée, a été forcée de
se révéler pour ce qu’elle est : une
machine à broyer où le pouvoir de
la présidente est absolu s’il n’est
pas contesté d’emblée, où les jurés
ne sont que des alibis voués à légi-
timer une accusation et une
condamnation programmées. Les
trois prisonniers, Ripert et Boesel
ne laisseront jamais ronronner ce
procès alors que d’habitude, aux
assises, tout le monde s’endort du
sommeil du juste sans même se
réveiller pour le réquisitoire de
l’avocat général qui demande tran-
quillement une peine de trente ans.

JEUDI APRÈS-MIDI

Enquête de personnalité des
trois accusés :

Christophe, Cyril, Mounir, et
témoignages de Catherine Charles
(la mère de Christophe et Cyril) et
de leur père.

Nous ne retranscrirons pas ces
témoignages très émouvants : nous
trouvons toujours très déplacée la
façon intrusive dont la justice, pré-
tendant retracer des vies entières,
se permet des considérations et des
conclusions insultantes ; surtout
après avoir permis pendant six ans
d’instruction que la vie de Cyril soit

constamment mise en danger par la
pénitentiaire avide de vengeance!
Ce qu’il faut rappeler avec force,
c’est que cette tentative d’évasion
est le geste d’amour d’un jeune frère
qui ne peut pas vivre avec l’idée que
son frère aîné pourrait passer plus
de trente ans enfermé. Il n’y a rien
de plus à dire, tout le reste ne sert à
la « justice » qu’à transformer la
simple évidence d’une relation forte
entre deux personnes qui ont grandi
ensemble en une espèce de maladie
émotionnelle dont il faudrait guérir :
le fameux « rapport fusionnel ».
Est-ce que la justice française a
demandé à Lucie Aubrac si c’est un
« rapport fusionnel » qui l’a condui-
te à arracher son époux des prisons
allemandes de Lyon ?

VENDREDI MATIN

ET APRÈS-MIDI

La journée débute par une remise
en place par Ripert de la greffière
qui rechignait à enregistrer un
dépôt de conclusion qu’il exigeait
car on venait encore d’essayer de
le fouiller à l’entrée !

Témoignage de Marielle Simon,
pilote de l’hélicoptère.

Elle raconte avec précision ce
qu’elle a toujours dit : la prise
d’otage, le survol de la zone mili-
taire pour tenter d’alerter les auto-
rités –avec succès, puisque les flics
savaient alors qu’un hélicoptère
survolait une zone interdite et se
dirigeait vers la banlieue parisien-
ne. Elle décrit le vol stationnaire, le
cri d’un des passagers : « ah les
cons, ils tirent ! », les balles qui ont
atteint l’habitacle, dont une pas
loin d’elle, la blessure de l’un des
trois passagers, le repli vers un ter-
rain de sport. Elle se souvient que
le  « meneur » l’a remerciée avant
de la menotter à son appareil. Bien
qu’elle soit partie civile, elle  garde
toujours cette interrogation en fili-
grane : pourquoi lui a-t-on tiré des-
sus ? A-t-il agi sur ordre, et si oui,
de qui?

LES JURES
SELON LES TEXTES OFFICIELS

Il est établi dans chaque département, par voie
de tirage au sort, une liste annuelle de jurés
d'après une liste préparatoire, établie par le
maire de chaque commune à partir de la liste
électorale. Cette liste annuelle compte 200
noms au minimum, à savoir un 1 juré pour
1300 habitants dans chaque département de
province et 1 pour 1800 à Paris. Elle est subor-
donnée au respect de plusieurs conditions :
Etre français, avoir plus de 23 ans, lire et écri-
re en français, jouir de ses droits civiques et
familiaux, ne pas avoir encouru un certain
nombre de condamnations, notamment une
peine de prison supérieure à 6 mois ; trente
jours au moins avant l'ouverture des assises, le
Premier président de la cour tire au sort les
noms de 40 jurés qui figurent sur la liste
annuelle et qui constituent la liste de session ;
suivant la même procédure, il établit ensuite
une liste spéciale comportant 10 jurés sup-
pléants ;
Le jury de jugement est désigné par voie de
tirage au sort avant chaque affaire et doit com-
prendre 9 noms. L'accusé peut récuser 5 jurés
et le ministère public 4 jurés (respectivement 6
jurés et 5 jurés en cas d'appel), sans avoir à en
préciser les motifs.
Une personne nommée juré ne peut refuser et
est tenue de remplir ses fonctions. Peuvent être
dispensées : les personnes âgées de plus de 70
ans, les personnes n'habitant plus le départe-
ment, les personnes pouvant justifier d'un motif
grave: maladie justifiée par un certificat médi-
cal, impératifs professionnels ou familiaux.
Les jurés sont appelés à signaler à la cour ou au
Président les maladies ou affections incompa-
tibles avec la fonction de juré (surdité, impossi-
bilité de maintenir une position assise prolon-
gée, etc.) ou encore les autres circonstances qui
ne permettraient pas au juré de remplir conve-
nablement ses fonctions (mauvaise compréhen-
sion du français, analphabétisme, etc.).

En cas d'absence non justifiée, le juré s'expose
à des sanctions pénales. Dès l'ouverture de la
session, le greffier procède à l'appel des jurés.
Si une absence est constatée, la cour examine si
la personne dispose d'une excuse légitime.
Dans le cas contraire, elle prononce une amen-
de de 3 750euros en application de l'article 288
du Code de procédure pénale.
Le juré a droit à des indemnités, en vertu du
Code de procédure pénale. Il y en a 4 sortes :
une indemnité journalière de session,         (...)
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Témoignage de Taffin, le sur-
veillant en poste dans le mirador
qui a ouvert le feu sur l’hélico.
L’AP montre son vrai visage :
mieux vaut deux cents morts que
deux évadés. Taffin assume le fait
d’avoir tiré, à l’aveugle, sans savoir
qui se trouvait dans l’hélicoptère,
précisant qu’il ne pensait pas aux
otages, que son travail était d’empê-
cher coûte que coûte les évasions,
qu’il aurait d’ailleurs encouru des
sanctions disciplinaires, voire une
garde à vue pour complicité, s’il ne
l’avait pas fait. Il conclut son
magnifique discours par : « si
c’était à refaire, je le referais »…
en sachant que Mlle Simon était
dans l’hélicoptère. Pas un mot d’ex-
cuse pour elle, alors que Cyril avait
tenu à lui exprimer ses regrets pour
les tourments causés.

Là, Marielle Simon et son avocat
ont compris qui a failli la tuer sans
l’ombre d’une hésitation. Elle
revient dire à la barre qu’elle insis-
te sur le fait que les premiers coups
de feu tirés depuis l’hélicoptère
n’ont commencé qu’après : « les
cons, ils tirent », ce qui signifie bien
que le mirador a ouvert le feu le
premier en toute illégalité.

La présidente vient de perdre une
partie civile qui jouera maintenant
contre elle et contre l’AP : cet élé-
ment sera aussi décisif aux yeux des
jurés qui ne peuvent pas mettre en
doute la parole de la pilote.

La journée se termine comme elle
a commencé : Christophe dit à la
présidente que leur présence est
inutile, car elle ne leur laisse jamais
la parole.

LUNDI MATIN

Expertise balistique de M.
Schlinger ;

Moment important, car c’est en
s’appuyant sur les conclusions de
cet « expert » que l’accusation
entend prouver aux jurés que les
trois occupants de l’hélicoptère

(dont Cyril a reconnu faire partie)
auraient tiré les premiers, justifiant
ainsi les tirs de Taffin sur l’hélico
par la légitime défense.

Exposé interminable, fondé sur le
visionnage de deux films tournés
par des témoins habitant dans la cité
qui jouxte la prison (certainement
des matons). On voit plusieurs fois
les cassettes, avec l’image, puis
sans l’image, au ralenti… et l’ex-
pert tente de décrire chaque coup de
feu avec une objectivité parfaite-
ment aléatoire. De fait, seul son
titre d’expert donne du crédit à ce
qu’il raconte, car on n’entend pas
du tout ce qu’il décrit. La seule
chose certaine reste que les trois de
l’hélico, eux, n’avaient aucun inté-
rêt à un échange de coups de feu,
étant donnée la précarité de leur
situation en vol stationnaire au-des-
sus de la cour. Mais qu’importe, le
trio infernal de l’accusation (l’ex-
pert-la présidente-l’avocat général)
essaiera par tous les moyens de
convaincre les jurés de cette absur-
dité. C’est encore compter sans les
accusés, les avocats de la défense,
et l’avocat de la pilote de l’hélico-
ptère qui tous ont mis à mal cette
version officielle.

Pour l’expert, il est incontestable
que les premiers coups de feu ont
été tirés par la kalachnikov, depuis
l’hélico : il compte même 18 coups
avant le premier tir venu du sol. La
distinction se fait d’après lui par la
qualité du son : il affirme aux jurés
que les tirs de l’hélico s’enten-
draient mieux et plus nettement que
ceux du mirador.

Christophe demande le visionnage
d’une autre cassette qui, comme par
hasard, n’a pas été soumise à exper-
tise (celle diffusée par FR2), qui,
selon la présidente, ne présente
aucun intérêt – et pour cause, on
n’y entend pas les mêmes coups de
feu. L’ambiance se tend à nouveau,
la présidente cherche à faire taire
Christophe en lui ordonnant de ne
parler que par l’intermédiaire de
son avocat. Ripert intervient à son
tour pour lui rappeler que Chris-
tophe est tout à fait en droit de
poser des questions et d’intervenir.

Les questions posées à cet

(...) une indemnité journalière de séjour, une
indemnité de transport, une indemnité pour
perte de revenu professionnel. Cependant, ces
indemnités ne sont pas versées d'office, elles
doivent être demandées au greffe du tribunal de
la cour d'assises.

Le devoir d'attention : le juré doit prêter une
attention particulière aux débats, aussi bien à
ceux qui font état de charges contre l'accusé
qu’à ceux qui lui sont favorables. Si l'inatten-
tion d'un juré est évidente, la cour peut le rem-
placer par un juré supplémentaire. A défaut,
cela pourrait conduire à la cassation de l'arrêt.
Le devoir d'impartialité et l'interdiction de
manifester son opinion : la présomption d'inno-
cence est un principe fondamental de la justice
pénale. Les jurés doivent donc rester impar-
tiaux et ne manifester aucune opinion. L’inter-
diction de communiquer : les jurés s'engagent à
ne pas parler de l'affaire avec d'autres per-
sonnes que les autres jurés et les magistrats de
la cour. Ils ne peuvent pas parler avec les par-
ties présentes au procès ou à des journalistes.
Le secret des délibérations garantit une totale
liberté d'expression des jurés au cours du déli-
béré et les met à l'abri de toute pression. Sa vio-
lation constitue un délit puni d'une peine de pri-
son et d'une amende. Le secret doit être mainte-
nu même après la décision définitive.

Le droit de poser des questions : à l'accusé, aux
témoins, aux experts. Il faut cependant avoir
demandé la parole au président et veiller à ne
pas manifester son opinion dans la question. Si
le juré craint de faire une maladresse, il peut
adresser un billet au président de la cour qui
posera la question à sa place.

Les jurés doivent prêter serment à l'ouverture
du procès. Le président prononce alors ces
paroles : "Vous jurez et promettez d'examiner
avec l'attention la plus scrupuleuse les charges
qui seront portées contre X…, de ne trahir ni
les intérêts de l'accusé, ni ceux de la société
qui l'accuse, ; de ne communiquer avec per-
sonne jusqu'à votre déclaration; de n'écouter
ni la haine ou la méchanceté, ni la crainte ou
l'affection ; de vous décider d'après           (…)

22

prémaquette procès2  25/06/07 20:00  Page 4



« expert » vont ruiner ses men-
songes. La première chose qu’il
faut rappeler, c’est que l’arme de
service qui se trouvait dans le mira-
dor et dont Taffin s’est servi a évi-
demment pu être rechargée avant
d’être mise sous scellés : on a mini-
misé le nombre de coups tirés par
Taffin pour accréditer une chrono-
logie farfelue des tirs.

L’avocat de la pilote remet immé-
diatement en cause la pseudo-scien-
tificité de l’analyse sonore. Il prou-
ve ainsi son insuffisance et exige
une comparaison avec d’autres élé-
ments. Il demande confirmation
qu’on a bien affaire aux originaux,
ce qui n’est pas le cas ; si l’on a exa-
miné le matériel qui a filmé, la capa-
cité des micros, celle de la bande
passante : non, bien évidemment. Il
souligne le fait qu’on n’a même pas
comparé un tapotement sur le micro
à un coup de feu de l’enregistre-
ment. Avocat dans l’aéronautique
depuis fort longtemps, il a étudié de
très près le dossier concernant le
crash du Concorde: l’éclatement du
pneu de ce dernier n’a jamais été
audible dans les enregistrements,
alors il s’étonne de la prétendue évi-
dence des preuves avancées par
l’expert. La présidente le somme de
ne pas faire de commentaires et de
s’en tenir à des questions.

Delphine Boesel (avocate de
Christophe) note que si l’on suit le
décompte des tirs fait par l’expert,
il y a incompatibilité entre la capa-
cité du chargeur et le nombre de
balles retrouvées. La présidente lui
coupe aussi la parole, s’efforçant de
disqualifier ses remarques.

Ripert se lève à son tour et hurle
à l’intention de l’expert : « vous
êtes nul, nul, complètement nul, et
votre expertise est fausse ! ». Il
rappelle qu’il les connaît bien, les
experts, qu’il a l’habitude de leur
prétendue scientificité qui cache
mal des allégations bidons tout
juste bonnes à légitimer des peines
de prison. N’a-t-il pas lui-même
convenu qu’il avait travaillé avec
un autre expert, en prise de son,
celui-là, dont il ne fait que rappor-
ter les résultats en son absence ?
Autant dire qu’il reconnaît sa par-
faite incompétence en la matière.

Ripert exige la présence de l’ex-
pert audio. La présidente refuse…

L’expert est décontenancé, il n’a
pas l’habitude d’être apostrophé de
la sorte ; en général, il est reconnu
comme une espèce de savant dont
on ne peut pas mettre la compéten-
ce en doute. La première question
posée par Ripert est pourtant
simple : l’expert a dit que les der-
niers coups de feu avaient été tirés
par le mirador (puisque les pre-
miers seraient venus de l’hélicoptè-
re), alors que Taffin était déjà gra-
vement blessé à la poitrine !!!
Ripert  amène l’expert à s’enferrer
malgré l’aide de la présidente qui
fait tout ce qu’elle peut pour le tirer
de ce mauvais pas. L’avocat de la
pilote reprend la parole pour dire
que l’on ne peut pas faire coïncider
l’expertise et le témoignage de
Mme Simon. L’ambiance est sur-
voltée, la présidente s’exprime
complètement à charge parce qu’el-
le sent que la faiblesse du dossier
est en train d’apparaître aux jurés ;
et l’expert est finalement obligé
d’admettre qu’il ne peut assurer
qu’il n’y a pas eu de coups de feu
avant le premier tir de kalachnikov
de l’hélicoptère.

La présidente demande à revoir
encore les deux films, histoire de
convaincre les jurés que le mirador
n’a fait que riposter. Peine perdue.

LUNDI APRÈS-MIDI

Interrogatoire de Cyril sur les
motifs de son geste : l’accusation
tente en fait de prouver qu’il est
l’organisateur de cette tentative.

Cyril revient sur ses échanges
avec Christophe au parloir : « il ne
m’a jamais demandé de m’en occu-
per ; mais il me mettait la pression
parce que d’autres gens ne vou-
laient pas faire ce qu’ils avaient
dit : cela faisait plusieurs
dimanches qu’il attendait et il
attendait de moi que j’aille les
secouer. Un mois ou deux avant, il
m’avait prévenu que des gens

(…) les charges et les moyens de défense, sui-
vant votre conscience et votre intime convic-
tion avec l'impartialité et la fermeté qui
conviennent à un homme probe et libre, et de
conserver le secret des délibérations même
après la cessation de vos fonctions." Chaque
juré est alors appelé individuellement à prêter
serment, en levant la main et en disant "Je le
jure".

A la fin des débats, les jurés se réunissent avec
le président et ses assesseurs dans la chambre
des délibérations (une pièce contiguë à la salle
d’audience). C’est à ce moment-là que les jurés
doivent se prononcer sur le sort de l’accusé, en
fonction des circonstances du crime et de la
personnalité de l’accusé. Chaque juré confron-
te ses idées avec celles des autres afin de pré-
parer la décision qu’il va prendre au moment
du vote. Pour prendre cette décision les jurés
doivent être pleinement informés. Pour cela, les
jurés ne doivent pas hésiter à poser des ques-
tions au président et à ses assesseurs, à expri-
mer librement leur avis, sans crainte de le voir
rapporter à l’extérieur. Tout ce qui se passe
dans la chambre des délibérations doit être
tenu secret et le rester même lorsque la fonction
de juré est terminée.

En cas de non-respect du secret des délibéra-
tions, des sanctions sont applicables :
15000 euros et une peine d’emprisonnement
d’un an.

Après la discussion, la décision est prise à bul-
letins secrets. Les bulletins blancs ou déclarés
nuls sont comptés comme favorable à l’accusé.
Au terme du délibéré, la cour et le jury repren-
nent place et le président annonce le verdict.
Toute décision défavorable à l’accusé (culpabi-
lité) est prise à la majorité de 8 voix au moins
(10 voix au moins quand la cour statue en
appel). Celui-ci est donc acquitté si 7 voix seu-
lement se prononcent pour la condamnation.
La décision sur la peine doit être prise à la
majorité absolue des votants. Il faut 7 voix au
moins (8 quand la cour statue en appel) sur la
même durée de peine pour que celle-ci soit
retenue, mais il faut 8 voix au moins pour que
le maximum de la peine encourue soit pronon-
cée (10 voix quand la cour statue en appel).

Après le vote, les bulletins sont immédiatement
détruits. La cour retourne ensuite dans la salle
d’audience pour prononcer sa décision.
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allaient me contacter. Je les ai ren-
contrés à ce moment-là. Même si
dans mes premières déclarations
j’ai endossé la paternité de tout le
projet, je n’ai en fait été que le
relais entre mon frère et ses com-
plices. J’ai aussi gardé le sac
d’armes. Lors du dernier parloir
avant le fameux dimanche, Chris-
tophe s’est fâché et m’a demandé
de ne plus revenir et de faire ma
vie. » Voyant que les autres ne met-
taient pas leur promesse à exécu-
tion, la seule solution était pour
Cyril de participer à l’opération
pour qu’elle se fasse enfin. 

Cyril reconnaît avoir fait sortir les
clients de l’hélico avant d’y prendre
place  avec les deux autres. Cyril
était à l’arrière, derrière le pilote.
Lorsqu’ils sont arrivés au-dessus de
Fresnes, ils ont survolé les cours
avant de stationner :

« On est arrivés entre la premiè-
re et la deuxième division. J’ai
rapidement vu Christophe et Mou-
nir dans la cour ; puis je les revois
une fois qu’ils sont montés sur le
toit. En arrivant, on a tenu en joue
le mirador avec le Famas en espé-
rant que le maton se coucherait
dans le mirador, puis je vois le
mirador pointer son arme sur mon
frère, je le vois sauter en panique
dans la promenade, je suppose que
le mirador leur a alors tiré dessus.
Je regarde à nouveau le mirador et
je le vois en train de nous viser ; je
commence à lancer la corde et je
me rends compte que le mirador
nous tire dessus ; c'est à ce moment
que je dis : « Ah les cons, ils nous
tirent dessus ». Et seulement après,
on riposte aux tirs de Taffin. Moi,
je suis touché, mais je n’ai ressen-
ti la douleur qu’un peu plus tard. »

Cyril insiste sur le fait que tout
est loin d’être calculé : ce n’est pas
une opération militaire, comme on
voudrait le faire croire. Entre la
théorie et la pratique, il y a une
grande différence. Pourquoi ont-ils
jeté le sac dans la cour ? Il ne le
sait pas. 

Tout a changé quand le surveillant
a tiré : «On était persuadé qu’il n’y
aurait pas de coups de feu, que le
mirador allait se protéger et que
nous pourrions repartir sans avoir
besoin de nous servir d’armes».

Toujours aussi partiale, la prési-
dente pose des questions à Cyril sur
ses complices ; elle lui dit qu’il doit
forcément savoir qui ils sont, et
affirme même qu’il les a revus
après la tentative. Une bonne illus-
tration de ses tentatives d’influencer
les jurés : elle parle d’un « compli-
ce » alors qu’elle sait très bien que
la personne en question a eu un
non-lieu pendant l’instruction, mais
qu’importe ; cela laisse toujours un
doute dans l’esprit des jurés.
« Après l’opération, vous avez reçu
un coup de téléphone d’un de vos
complices qui vous disait : Mon
petit canard, où en es-tu?».

Heureusement, Cyril flaire immé-
diatement le piège grossier et
répond du tac au tac : « Vous insi-
nuez que j’ai revu un des complices
en citant ce coup de téléphone alors
que vous savez très bien qu’il venait
de Pascal A., un ami de mon frère,
et que ce dernier a été blanchi dans
cette histoire ; il ne peut donc pas
être pris pour un complice ! » La
présidente cafouille et conclut
qu’elle présume ce qu’elle veut et
que l’incident est clos.

Puis l’avocat des matons, Me
Winter tente à son tour de faire dire
à Cyril que l’hélico a tiré le premier,
avant le jet de la corde , en affirmant
que c’est ce qu’il a vu dans les cas-
settes. Cyril lui répète : « Je ne suis
pas venu pour tirer ou blesser qui
que ce soit. Je venais chercher mon
frère. Pour moi, il n’était pas ques-
tion de tirer, seulement d’impres-
sionner. » 

Et comme Winter insiste lourde-
ment, Ripert le fait taire : « Ça va,
on a compris ce que vous voulez
dire aux jurés, qu’ils ont affaire à
des brutes sanguinaires ; mais ce
n’est pas le cas, alors fichez-nous
la paix avec vos impressions qui ne
reposent sur aucun élément.».

Pendant tout ce témoignage, Cyril
montre que dans ce genre d’aventu-
re, on est loin du professionnalisme
attribué par l’accusation à tout le
grand banditisme: « Quand j’ai vu
Taffin ramper, j’ai immédiatement
compris que tout devenait grave
malgré nous, et j’ai ressenti la
peur ».

INTERVIEW DE BERNARD
RIPERT, 

AVOCAT DE MOUNIR

Quelle marge de manœuvre un avocat peut-il
avoir en cour d’assises aujourd’hui ?

Aujourd’hui quasiment plus aucun président de
tribunal correctionnel, de cour d’appel et de
cour d’assises n’exerce son pouvoir avec une
certaine compétence, avec une connaissance du
dossier, le respect de la loi, de la défense et des
personnes mises en examen. Tous exercent leur
pouvoir simplement par l’arbitraire, la toute
puissance et l’autoritarisme. Ils sont sûrs d’eux,
ils n’acceptent aucune contestation, aucune
autre vision des choses. Pour eux, contrairement
à ce qui est écrit dans le code pénal, tout doit
être à charge, le doute ne doit plus bénéficier à
l’accusé mais être à son détriment : quand on
doute de l’innocence, on condamne. Devant un
tribunal correctionnel, de par les règles de pro-
cédure, l’avocat ne peut plus intervenir, sa seule
possibilité est de poser des questions et de plai-
der ; avec ces deux droits restreints que la loi lui
accorde, il ne peut rien faire. Si bien que le pré-
sident peut faire ce qu’il veut, dire ce qu’il veut,
faire remarquer sans arrêt que son opinion est
acquise, que la culpabilité est pour lui évidente
avec des remarques du genre : « arrêtez de men-
tir, dites-nous la vérité, le tribunal
appréciera… » Sans cesse, ils méprisent la pré-
somption d’innocence, sans arrêt ils montrent
que pour eux il n’y a que l’accusation qui tient.
Face à ces digressions que le président s’auto-
rise, l’avocat n’a pas de pouvoir légal d’inter-
vention. Par contre, en cour d’assises, où la pro-
cédure est encore plus orale que devant le tri-
bunal parce que rien n’est noté de ce qui se dit,
la loi a prévu pour l’avocat un certain nombre
de règles, un certain nombre de garanties pour
lui permettre de s’opposer aux attitudes arbi-
traires et autoritaires des magistrats. C’est-à-
dire que le principe de la présomption d’inno-
cence, par exemple, est souvent bafoué par le
président, mais on peut le faire remarquer : il
existe une procédure en assises qui est celle du
«donner acte» dont l’avocat peut se servir
comme il l’entend. Et c’est consigné sur le pro-
cès-verbal des débats. En première instance, ça
ne peut pas servir à grand-chose puisque le
droit d’appel est ouvert, mais en appel ça peut
servir pour se pourvoir en cassation. Le prési-
dent en cour d’assises, contrairement à la cor-
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Interrogatoire de Christophe :
Echange très tendu entre la prési-

dente et Christophe. Elle ne suppor-
te pas qu’il parle,  lui coupe la paro-
le pour l’empêcher d’expliquer ce
qui s’est passé, simplement parce
que tout ce qu’il dit est extrêmement
clair, évident, et qu’elle a peur de
l’effet que cela peut avoir sur les
jurés. Faisant semblant de ne pas
comprendre ce qu’il décrit, elle lui
dit : « Vous êtes pénible, M. Khi-
der ! » Il répond : « Si moi je suis
pénible, vous êtes très lourde. » Elle
perd les pédales  et préfère botter en
touche.

Christophe raconte comment il a
préparé l’évasion, comment et pour-
quoi il l’a proposée à Mounir tardi-
vement, en voyant que lui non plus
ne supportait plus Fresnes. Il n’était
pas question que Cyril monte dans
l’hélico. « Pour nous, ce qui était
sûr, c’était qu’on ne voulait pas
mourir dans la prison. On savait
que les matons nous tireraient des-
sus une fois que l’on aurait attrapé
la corde, comme ils l’ont toujours
fait dans ces cas-là. C’est pour cela
que j’avais exigé des baudriers, car
même blessés à mort, on ne serait
pas retombés dans la cour. Quoi-
qu’il arrive, je ne voulais pas mou-
rir dans ce chiotte qu’est Fresnes. »

L’avocat général provoque Chris-
tophe pour tenter d’entamer la clair-
voyance dont il fait preuve : « Vous
pensez donc que trente-sept ans de
prison, c’est invivable? ». Chris-
tophe prend la peine de lui
répondre : « Oui, je ne veux pas
mourir en prison! »

Delphine Boesel lui demande :
« Quel était le but de tout ça? »

Christophe : « Sortir de l’enfer.
Pour revivre. Ne pas être sur le qui-
vive, retrouver le monde… »

Ripert : « Que pensez-vous de l’ex-
pertise de M. Schlinger ? »

Christophe : « Elle est fausse. De
toute façon, on m’a refusé toutes les
confrontations pendant l’instruc-
tion. C’est bien que l’on veut
cacher quelque chose. »

L’avocate précise que Christophe
n’a été entendu qu’une seule fois en
cinq ans d’instruction et qu’il a tou-
jours dit que les premiers tirs

venaient du mirador.
A la présidente qui l’accuse

d’avoir refusé des extractions,
Christophe  répond qu’il a refusé
une fois pour protester contre les
conditions de ses transferts depuis
de lointaines maisons d’arrêt (Per-
pignan, Strasbourg, Rouen…)
menottes aux poignets, aux pieds,
masque sur les yeux ; la totale, à
l’américaine.

Mounir décrit à son tour les condi-
tions de détention qui l’ont poussé à
vouloir s’évader ; lui non plus ne
voulait pas crever en prison.

Les surveillants en poste ce jour-là
dans les autres miradors  viennent
témoigner de leur « solidarité »
avec Taffin : questionnés par l’avo-
cat de l’hélico, ils affirment qu’à sa
place ils auraient aussi ouvert le feu
sur l’hélico. Un autre surveillant
prétend qu’il y a eu une rafale tirée
en sa direction par Christophe ;
Ripert lui rappelle simplement
qu’on n’a retrouvé ni impacts ni
douilles. Un autre avoue qu’il aurait
eu le temps d’ouvrir la porte aux
surveillants pris en otage, mais
qu’on lui a interdit de le faire.

Comme la défense pose des ques-
tions embarrassantes pour l’AP qui
a du mal à cacher qu’elle aurait pu
éviter tout ça et que la hiérarchie a
encouragé les coups de feu, quitte à
faire des blessés ou des morts, la
présidente vole à son secours en
embrouillant tout pour conclure à la
va-vite, quitte à gommer des élé-
ments importants. Sa partialité n’a
pas pu échapper aux jurés ; d’autant
plus que ni Ripert, ni Christophe ne
lui font de cadeaux. La tension reste
très forte : les mensonges de l’AP
ne passent pas comme la cour l’au-
rait souhaité !

MARDI MATIN

Audition de Samuel Lamy, un
des nombreux prisonniers qui
étaient dans les cours de promenade
de Fresnes ce dimanche et qui ont

rectionnelle, peut être sous surveillance si
l’avocat connaît ses droits, les fait respecter et
remplit pleinement son rôle. Il y d’autres procé-
dures qu’on peut utiliser pour contraindre le
président à reculer, et à ne pas exercer son pou-
voir de manière autoritaire. A Créteil, par
exemple, j’ai interrompu tout se suite la prési-
dente quand elle a dit dès les premières
minutes : « Vous avez aidé votre frère à s’éva-
der ». C’est clair que peu d’avocats ont l’auda-
ce de s’opposer à un président de cour d’assises
pour lui faire remarquer ses manquements, car
ils se disent en général : « Si je le fais, il y aura
des représailles ». C’est pour cela que je suis
obligé d’aller plus loin, je ne peux pas me
contenter de leur demander poliment pourquoi
ils ont outrepassé leur fonction, il faut leur
imposer sans arrêt le respect de toutes les règles
de la procédure. Il faut les y obliger car ces
gens-là, imbus de leur pouvoir et des compé-
tences qu’ils s’attribuent sans les posséder vrai-
ment, cherchent à nous faire taire et à avoir le
dernier mot. C’est une espèce de guérilla qu’on
est contraint de mener contre eux pour leur
montrer qu’ils n’auront pas ce dernier mot, que
je ne demande pas non plus d’avoir ; je deman-
de simplement le respect des règles de procédu-
re en cour d’assises : je les connais parfaite-
ment, mieux que les présidents, je l’ai déjà mon-
tré, et je sais ce qui est autorisé et ce qui ne l’est
pas.

Qu’en est-il des experts ?
La plupart des experts sont payés par la justice
et ils considèrent qu’ils doivent dire ce qu’elle
souhaite entendre. Je n’ai aucune confiance
dans leurs expertises. J’ai encore vu dernière-
ment un expert médical qui disait qu’un gamin
de dix-huit mois, même avec une jambe cassée
,pouvait trottiner, et que cela pouvait passer
inaperçu aux yeux de son entourage… Les
experts disent n’importe quoi. C’est comme les
présidents, au nom de leur savoir, de leur expé-
rience, ils prétendent tout savoir, et nous on ne
pourrait plus rien dire, plus s’y opposer, alors
qu’en réalité, une fois sur deux leurs conclu-
sions sont fausses.

25

prémaquette procès2  25/06/07 20:00  Page 7



tout vu. Sur les deux cents, deux
seulement ont été entendus –parce
qu’ils ont insisté !

La présidente ne peut pas s’empê-
cher de commencer l’audition par
le rappel de la condamnation de
Samuel, sans aucun rapport avec le
témoignage, mais de nature à le dis-
créditer aux yeux des jurés : trente
ans de réclusion criminelle pour
meurtre. Il est en cassation. Ripert
somme immédiatement la présiden-
te de se concentrer sur le témoigna-
ge, lui rappelant qu’on n’est pas là
pour juger M. Lamy mais pour
l’entendre. « Je suis descendu en
promenade. On a entendu un hélico
arriver. J’ai vu un des passagers
pointer une arme en direction du
mirador, mais sans tirer ; puis on a
vu le mirador tirer sur l’hélico au
moment où un des passagers
essayait de dégager la corde des
filins de sécurité. Après le départ de
l’hélico, il y a eu un début de mou-
vement, des portes de cellules ont
été cassées ; puis les CRS sont
intervenus vers 3 heures du matin,
ils nous ont frappés à coups de
matraque. Le lendemain, fouille
ministérielle, et ils ont saccagé nos
cellules.

Le 2 juin, j’ai adressé un recom-
mandé avec accusé de réception au
procureur de Créteil pour porter
plainte contre l’AP pour mise en
danger de la vie d’autrui ; car si
l’hélico était tombé, nous serions
tous morts en dessous. Je n’ai
jamais eu de réponse. Par contre,
cela m’a valu un transfert. »

La présidente commence à poser
ses questions, toujours aussi déca-
lées que partiales : « Comment
avez-vous pu voir tout ça ? » Alors
que Samuel vient de dire qu’il était
juste en dessous ! Il confirme que
« le surveillant du mirador a tiré le
premier. Les coups de l’hélico ne
sont partis qu’après ; je n’ai
entendu aucune sommation ».
« Tant que le surveillant du mira-
dor était visé, il n’a pas tiré. C’est
quand l’occupant de l’hélico a
dégagé la corde, qu’il a un peu
penché la tête à l’extérieur, que le
mirador lui a tiré dessus. »

Samuel précise que pour mieux
voir, il a pris appui sur un crochet

d’une porte de la cour, crochet qui
devait servir à attacher les chevaux
au temps des écuries napoléo-
niennes et que l’on n’a jamais enle-
vé. La présidente et les parties
civiles mettent en doute l’existence
de ce crochet. 

Ripert se lève : 
cela suffit, si l’on ne veut pas croi-

re le témoin, il demande une sus-
pension du procès pour que l’en-
semble de la cour aille vérifier sur
place la véracité du témoignage. Il
en a assez qu’on mette toujours en
doute la parole de la défense et des
témoins.

Interruption, la cour délibère sur la
demande de Ripert.

A la reprise, Ripert dit qu’il vient
d’apprendre quelque chose qu’il ne
peut pas laisser dans l’ombre. Il
révèle aux jurés que Cyril s’est fait
tabasser le matin même par les
ERIS à la Santé parce qu’il voulait
emporter un tee-shirt et un caleçon
pour son frère qui n’a rien pour se
changer parce que son paquetage
n’est toujours pas arrivé à Fleury.
C’est d’ailleurs pour cela  que l’au-
dience a repris avec une heure de
retard : Cyril a dû être « vu » par un
« médecin ». 

L’avocat général s’indigne du
retard que Ripert fait prendre au
procès par ses multiples requêtes.
Ce dernier lui rétorque qu’il n’avait
pas à mettre en doute la parole de
M. Lamy, mais que puisqu’il l’a
fait, il  n’y a plus qu’à aller vérifier
sur place ; d’autant qu’il n’a pas de
leçons à recevoir de gens qui lais-
sent les prisonniers se faire frapper
sans intervenir.

Lumbroso, l’avocat de Cyril
(qui  n’a pas brillé jusque-là par sa
pugnacité) se réveille un peu : « Je
suis déçu par la tournure des évé-
nements. Je ne voulais pas parler
de l’incident de ce matin à la Santé
parce que je n’avais pas les élé-
ments nécessaires, mais la cour
aurait pu dire quelques mots à ce
sujet car  elle savait ce qui s’était
passé, d’autant qu’il y a un certifi-
cat médical. D’autre part, je suis
choqué du fait que vous ayez,
Madame la présidente, évoqué la
condamnation de M. Lamy : ce

PSYCHOLOGISATION
Billet rédigé après le procès 

d’Hafed Benotman 
à la cour d’assises de Paris, mai 2007

«Tu la sens, ma loi 
dans ta faille narcissique ?»

Et tout le monde de psychologiser à qui mieux
mieux. C’est dans l’ordre des choses, la psy-
langue a envahi le discours collectif, celui qui
ne dit rien et ne dira jamais rien… sauf la
croyance de masse, la compromission, la colla-
boration, la soumission.
Les tribunaux sont loin d’en être exclus, bien au
contraire. Chacun de jargonner, piano ou forte,
le président, l’avocat général, l’avocat de la
défense, le témoin… Les avocats des parties
civiles, quant à eux, relisent le manuel de psy-
chologie des victimes.
Ça dit que « passageàlacte »,
Ça dit que « loipaternelle »,
Ça dit que « identitémalstructurée » (1)…
Ça dit que « sociopathie »…
Comment alors ne pas évoquer, à l’inverse, la
Benotmanopathie de la société, ce fonctionne-
ment global pathologique de la société envers un
individu ? Pathologie individuelle et pathologie
collective en interaction, avec ce modèle les
choses paraîtraient peut-être plus claires… Sauf
que très vite usage pourrait être fait de cette
pathologie sociétale pour masquer les rouages
des processus de pouvoir en cause qui ont fait
qu’un être a été maltraité, jugé, doublement
puni, enfermé, exclu, rejugé, réenfermé…
Il est de bon ton, extension du jargonnage, de
parler de la schizophrénie de la société, et quel
meilleur exemple que celui de la remise d’un
prix littéraire à l’hôtel de ville de Paris à quel-
qu’un que l’on a parallèlement privé de ses
papiers et qui rentre à pied chez lui à Nation
parce qu’il n’a pas de fric et ne veut pas prendre
le risque de se faire contrôler dans le métro ?
Reconnu en tant qu’écrivain, en tant qu’homme
de théatre, en tant qu’intervenant associatif,
exclu en tant qu’ayant un casier judiciaire, exclu
en tant que sans-papiers : quel meilleur exemple
de morcellement de la reconnaissance ? Avec
message paradoxal à la clé : tu vois ce qu’aurait
pu être cette reconnaissance ? Eh bien, désolé,
ça ne va pas être possible.
Oui, à un détail près : cette supposée pathologie
est principalement un pouvoir, ou plutôt une
intrication de pouvoirs, avec notamment les sys-
tèmes policier, judiciaire et carcéral. Et le pou-
voir, qu’il abolisse ou altère le discernement de
ceux qui l’exercent – quelles que soient leur
place et leur fonction – , qu’il abolisse ou entra-
ve le contrôle de leurs actes, n’est pas à soigner
mais à combattre.

(1) Pourquoi pas psychopathemanipulateur,
pendant qu’on y est, hein ? J’vous l’demande !

26

prémaquette procès2  25/06/07 20:00  Page 8



n’était pas le sujet du débat. La
cour mène  les débats de façon par-
tiale, et j’en suis déçu. »

Outrée, la présidente demande une
suspension. Bousculée par la défen-
se qui ne se laisse pas embobiner par
les mensonges habituels, et pressée
par l’accusation qui aimerait bien
voir ce procès se terminer, elle ne
tient plus du tout sa salle.

Au retour de la suspension, elle fait
une déclaration solennelle qui est un
aveu de faiblesse : « Je m’étonne des
remarques de la défense sur l’ab-
sence de sérénité, et de l’évocation
d’une déception. Je tiens à rappeler
que je suis et serai toujours respec-
tueuse de l’impartialité nécessaire à
un jugement équitable.»; mais elle
sursoit tout de même à la demande
de vérification sur place à Fresnes et
reporte sa décision.

Elle lit ensuite le certificat médical
établi le matin à 10h25 : « douleurs
lombaires et douleurs à l’épaule
gauche ».

Cyril prend la parole pour signaler
que le médecin ne l’a pas ausculté,
qu’il ne l’a même pas regardé, alors
qu’il a pris des coups sur les jambes
et sur le visage. Il est prêt à les
montrer aux jurés, la présidente l’en
empêche. Il dit alors qu’il espère
qu’il n’aura pas le même traitement
au retour, car les matons ont préten-
du qu'il avait refusé l’extraction
pour justifier son passage à tabac.

Samuel revient à la barre .
Ripert : « Pensez-vous que la mis-

sion des enquêteurs est d’entendre
les témoins directs ? »

Samuel : « J’ai fait un courrier
dans ce sens et on m’a transféré. Je
sais que je vais repartir et qu’on va
me faire la misère à cause de mon
témoignage. Je suis venu pour dire
ce que j’ai vu, mais les syndicats de
matons vont se téléphoner… »

Témoignage d’un deuxième pri-
sonnier, Nacer Farid : 

il décrit la même scène avant de
déclarer : « J’ai envoyé un courrier
au procureur de Créteil le 6 juin
2001 pour lui décrire ce que j’avais
vu : le surveillant a tiré, on aurait
dit que ça le démangeait . Il aurait
pu nous tuer tous. On voyait très
bien, l’hélico ne cachait pas le

mirador; et je suis formel, le sur-
veillant a tiré en visant l’hélico.
L’hélico n’a pas tiré avant. »

Il décrit les menaces des sur-
veillants de Perpignan qui lui ont
conseillé de dire que l’hélico avait
tiré le premier. Il a alerté le proc’ de
Perpignan, celui de Paris et Me
Lumbroso à propos de menaces du
genre : « On va te faire la vie dure. »
« Mes lettres que j’ai envoyées
depuis Fresnes ont toutes disparu;
mais je suis là pour dire la vérité, je
n’ai pas peur des menaces. J’ai été
tabassé à Fresnes. Je suis mainte-
nant à la Cotorep, handicapé à
80 %. Après la tentative d’évasion,
j’ai été choqué par le tir du mirador,
et pendant quatre ans, on m’a mis à
Château-Thierry avant de me rame-
ner à Fresnes. J’ai été transféré à
Perpignan, du coup je n’ai plus
aucune relation familiale. Je sors en
juillet prochain ; et on me parle de
réinsertion! »

Christophe remercie les deux
témoins prisonniers, pas seulement
d’avoir corroboré ses dires, mais
parce qu’il sait qu’ils ont pris des
risques. Ça énerve la présidente…

MARDI APRÈS-MIDI

Témoignage des flics : Ivarse,
c’est le commissaire de la BRB qui
est venu à Fresnes et qui a négocié
jusqu’à l’arrivée du Raid. Dans un
témoignage larmoyant et intermi-
nable, ce flic joue à la perfection le
rôle de la victime choquée à vie
alors qu’aucun coup ne lui a été
porté, voire même aucune menace
proférée contre lui. Il présente
Christophe comme un être impla-
cable et Mounir comme un fou. A
la fin, histoire d’en remettre une
couche, l’avocat général lui dit :
« Vous avez révélé une fort belle
personnalité .». 

Ripert lui rappelle que tout ce
pathos n’est que le fruit de son ima-
gination : personne n’est mort, et
les otages ont été relâchés.

Ecœuré depuis le début du témoi-

LES JURES DANS
UN PROCES D’ASSISES

Le mécanisme d’un procès est bien huilé, à tel
point que, même s’il le désire, il est difficile
pour un juré de poser des questions sur les
points obscurs du dossier, sur des faits ambigus
qui exigeraient pourtant des éclaircissements.
Le cérémonial judiciaire place le juré, comme
un élève devant son maître, dans un état de
dépendance face à une autorité qu’il a du mal à
contredire, voire à déranger en lui posant des
questions. Tout est fait pour que le juré ne
montre rien : sous la consigne de la loi, qui dit
de « rester impassible, de ne rien indiquer par
des gestes ou par des paroles, des sentiments »,
se loge l’attitude passive du bon vieux juré stu-
dieux, discret, pas dérangeant. Et pourtant, il
est investi d’un pouvoir de décision. Le rôle
d’un juré, son travail, se limite à subir des jour-
nées d’audience pour ne s’exprimer qu’indirec-
tement le jour du délibéré. Cette position de
dépendance vis-à-vis du président est confortée
par le fait qu’elle est rassurante pour les jurés,
lesquels, du coup, se dégagent de la responsabi-
lité de leurs décisions. La mise en scène, le ryth-
me routinier des audiences, entretenu par les
magistrats, ont également pour effet de sécuri-
ser les jurés qui se laissent porter par cette
machine bien rôdée. On peut toujours se rac-
crocher à un professionnel, à un spécialiste, à
quelqu’un qui sait, à celui qui guide vers le bon
choix. Et bien vite, le juré n’est plus bon qu’à se
poser les questions subsidiaires dans une sorte
de jeu de devinettes dont les résultats sont
connus à l’avance. D’autant que face aux ques-
tions dérangeantes qui pourraient surgir en
dépit de ce savant dispositif de contrôle, il exis-
te un arsenal de réponses toutes prêtes et de
généralités apparemment irréfutables comme :
« La violence s’accroît sans cesse dans une
société trop laxiste qui laisse courir de dange-
reux criminels ayant fait le choix, pour toujours,
de la violence aveugle ».
Une fois transformé en auxiliaire des magis-
trats, le juré cherche à faire entrer chaque nou-
vel élément du dossier dans le cadre de la cul-
pabilité. En l’absence de preuve, il s’efforcera
de la débusquer, parfois même jusqu’à l’inven-
ter. La cour d’assises aura ainsi réussi à le
désinvestir de sa fonction de juré pour le trans-
former en avocat général.
Au bout de cette logique, il y a des années de
prison…
Et la prison, tant qu’on n’y a pas séjourné, on
en ignore tout. Il y a bien des visites organisées
pour les jurés avant chaque session d’assises,
mais l’administration pénitentiaire ne leur
montre que du présentable.
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gnage, Christophe se lève pour ten-
ter de rétablir la vérité. La présiden-
te veut le faire taire. Christophe lui
conseille de l’expulser de la salle
par la force, parce qu’il en a marre
de ne rien pouvoir dire alors qu’il
entend un tas de mensonges ; on ne
peut pas l’empêcher de se confron-
ter à « ce mythomane », comme on
l’en a déjà empêché avec Taffin. La
présidente lui promet qu’il aura la
parole plus tard et demande au
commissaire de rester dans la salle.

C’est au tour du responsable du
Raid de venir à la barre. Ce n’est
pas lui qui a directement négocié
avec Christophe et Mounir. Le vrai
témoin avait demandé à témoigner,
mais sa hiérarchie l’en a empêché
de crainte qu’il ne dise la vérité. Le
responsable se montre beaucoup
plus froid et technique que le flic de
la BRB. Il présente Christophe et
Mounir comme des gens normaux
et décrit leur déception croissante
jusqu’à la reddition. C’est une sorte
de robot qui applique froidement
des consignes strictes ;  prêt à négo-
cier, comme à tuer si nécessaire.

Vient le tour des surveillants
pris en otage par Christophe et
Mounir :  ils se présentent comme
des héros qui ont déjoué le plan des
deux candidats à l’évasion par leur
intelligence et leur sang-froid. Leur
version est complètement tronquée.

Laurent Lamonvaltais : « J’ai vu
mon collègue visé par l’hélico, puis
juste après, un sac a été jeté. Je me
suis retrouvé bloqué sur la passe-
relle de la promenade (en hauteur)
et je me suis demandé pourquoi on
ne m’ouvrait pas la porte, car je
risquais ma vie. Christophe m’a vu
par une lucarne et m’a dit :
« Bouge pas, reste là ». J’ai refermé
la porte, et je pensais qu’il ne pou-
vait pas accéder à la passerelle. En
fait, les portes étaient ouvertes, et
j’ai ouvert la dernière qui n’était
pas très solide. Je les ai emmenés
jusqu’à un téléphone. J’ai demandé
qu’on me passe un gradé : j’ai dit
que j’étais pris en otage, et de
l’autre côté on m’a raccroché au
nez. On s’est ensuite présentés les
uns et les autres, et la tension est un
peu retombée. Malgré tout, Mounir
semblait prêt à tout, on ne savait

pas comment le contrôler. J’ai tou-
jours eu peur pour ma vie, du début
à la fin ; mais en même temps, mon
collègue et moi, on n’a pas essayé
de fuir, car on ne voulait pas les
laisser s’évader. » En tentant de
passer pour un héros, le surveillant
continue au passage à gonfler la
dangerosité des inculpés.

Christophe l’apostrophe en lui
disant qu’il devrait avoir honte, que
rien ne s’est passé comme il vient
de le raconter. La présidente inter-
vient encore.

Ripert se lève et demande avec
morgue au surveillant de reprendre
tout son témoignage, comme une
punition. Il lui demande aussi quels
sont ses rapports avec les prison-
niers en général, pour s’entendre
dire qu’ils sont bons ; l’avocat
s’étonne alors des cris de la déten-
tion à Christophe et Mounir :
« Tuez-les! ». Le surveillant dit ne
pas les avoir entendus.

En fin d’après-midi arrive
Pueyo, ancien directeur de
Fresnes et actuel directeur de
Fleury. 

Il vient dire que Taffin a accompli
son devoir et que s’il n’avait pas tiré
sur l’hélicoptère, il aurait commis
une faute professionnelle. Pour lui,
la circulaire qui « préconise » de ne
pas tirer sur un hélico est moins
importante que la loi qui dit qu’il
faut empêcher toute évasion. 

L’avocat de la pilote intervient
pour lui faire répéter tout ça, histoi-
re d’être sûr que la hiérarchie
ordonne elle-même aux surveillants
de désobéir à la circulaire qui inter-
dit de tirer sur un hélicoptère en vol
stationnaire au-dessus d’une prison.
Il lui demande s’il connaît vraiment
le texte qui réglemente l’utilisation
des armes à feu en cas d’évasion.
Pueyo s’enfonce sans  honte ni
pudeur, confirmant que pour l’ad-
ministration pénitentiaire, la vie
d’un otage pèse beaucoup moins
que le risque d’une évasion réussie.

Ripert lui demande comment il
sait que c’est l’hélico qui a tiré le
premier alors qu’il n’était pas là,
puisqu’il est arrivé à Fresnes plu-
sieurs heures après le départ de

Aucun juré ne peut prétendre avoir une convic-
tion personnelle s’il ne parvient pas à se sous-
traire à la pesanteur judiciaire. Aux yeux des
autorités, il n’est pas un juré particulier : il lui
est demandé de jouer un rôle prédéfini, destiné
à valider l’illusion d’un jugement populaire.
Adhérer avec empressement aux valeurs recon-
nues, maintenir la réflexion au niveau de la
propagande médiatique, ce n’est ni être neutre,
ni impartial, c’est au contraire une prise de
position, un consentement tacite à un système
judiciaire vécu comme immuable, inattaquable.
Et tant qu’on se coule dans ce moule préfabri-
qué, on s’enferme dans le spectacle de l’affron-
tement théâtralisé de l’accusation et de la
défense, spectacle dans lequel l’accusé tient le
rôle de bouc émissaire et le juré celui d’huis-
sier de justice.

Plus les hommes sont présentés comme excep-
tionnels, différents du commun des mortels, plus
le jugement paraît facile. La caricature mani-
chéenne légitime un jugement en toute bonne
conscience, consolidé par le poids du casier
judiciaire et des prétendues expertises psycho-
logiques, toujours à charge. Le fait de paraître
dans un box, menottés et entravés, encerclés par
des gendarmes, transforme les inculpés en
monstres jetés en pâture à la réprobation des
honnêtes gens. Difficile de ne pas prendre
comme des évidences les propos des magistrats
ou des journalistes professionnels, de ne pas
adhérer à leurs raisonnements et aux conclu-
sions qui en découlent. Tout est fait pour que le
terme « accusé » fasse oublier l’homme qui est
derrière le mot au profit d’une caricature, d’un
costume sanguinolent sur un cintre. Sous la
lampe à ultraviolets de la justice,  les hommes
sont déshumanisés à tous les stades de l’accu-
sation : ils sont d’abord des prévenus, puis des
accusés et enfin des coupables, le tout dans un
alignement de dates, de chiffres, de cotes, de
dépositions écrites et signées.
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l’aéronef. Pueyo répond en
bafouillant qu’il connaît le résultat
de l’expertise : Ripert lui signale
que la loi interdit qu’un tel rapport
soit rendu public avant le jugement.
Pueyo se justifie en disant qu’il a
entendu le personnel pénitentiaire.
On sent que c’est monté de toutes
pièces. Ripert poursuit en lui lisant
le passage concernant les aéronefs
dans la circulaire relative à l’utilisa-
tion d’armes lors d’une évasion. 

Christophe et Mounir se lèvent
pour attirer l’attention des jurés sur
ce point. Excédée, la présidente
prétend que les inculpés n’ont pas
le droit de parler aux témoins. Fin
de la séance.

MERCREDI MATIN

Au début de l’audience, Mounir
dit à la présidente que dorénavant,
si on ne les laisse pas prendre la
parole pour interroger directement
les témoins, ils la prendront, car
contrairement à  ce qu’elle prétend,
c’est prévu par le CPP.

Le deuxième surveillant pris en
otage, Laurent Delangue, dit tenir
à regarder Christophe en face et à
lui parler ; la présidente flippe , elle
refuse. Le surveillant rappelle sa
discussion téléphonique avec un
directeur adjoint qui ne voulait pas
lui passer le directeur ; Delangue
s’est énervé et Christophe lui a dit
que leur hiérarchie n’en avait rien à
faire d’eux, qu’ils les avaient laissés
en pâture, d’autant que les autres
prisonniers criaient : « Tuez-les !» ;
il contredit son collègue de la veille
sur ce point. Il déclare avoir eu peur
tout le temps, bien qu’il y ait eu un
peu de dialogue entre eux et les
deux prisonniers, et soutient
qu’avec l’autre surveillant, ils ont
essayé de les dissuader de tirer sur
le Raid. Pour lui, heureusement que
Christophe avait la tête sur les
épaules, car Mounir était prêt à
déclencher une émeute ; et s’il y

avait eu une mutinerie, ils se
seraient fait lyncher.

A Ripert qui lui demande quels
sont ses rapports avec la détention,
il répond la phrase syndicale : « On
n’a pas les moyens de la réinser-
tion, mais je n’ai jamais entendu ou
vu un collègue dire : tiens, je vais
aller tabasser du détenu. »

Intervention de Christophe, qui
demande au surveillant de dire la
vérité ; notamment au sujet du
deuxième coup de fil, quand il a mis
le haut-parleur pour faire entendre
aux surveillants otages ce que leur
hiérarchie disait d’eux : « tue-les,
tue-les, on s’en fout! ». Comme la
présidente lui demande de se taire,
il lui répond qu’il en a plus qu’assez
qu’on les traite comme des merdes,
qu’il veut parler et qu’il ne faut pas
s’étonner de leur manque de respect
puisqu’elle-même ne les respecte
pas. Il dit au surveillant Delangue
qu’il est vraiment un homme
indigne.

Ripert intervient pour relever que
la présidente a encore fait dire au
surveillant que l’hélico avait tiré le
premier en relisant sa première
déposition aux flics juste après la
prise d’otages. A l’instruction, en
revanche, il a dit qu’il ne pouvait
pas dire qui avait ouvert le feu. Sans
doute faute d’avoir bien suivi les
démonstrations oiseuses de l’ex-
pert, il estime que l’arme du mira-
dor faisait plus de bruit de la Kala-
ch’ ; ce serait donc elle qu’on
entend le mieux dans la cassette !

Arrive une psychologue, Mme
Gontrand qui vient pour Mounir
dont elle dresse un portrait plutôt
positif : « Pas de perversité, pas de
dangerosité. Il est intelligent, il
peut se donner les moyens de s’en
sortir. » Christophe intervient pour
conclure : « Je souhaite à tout le
monde d’avoir un ami comme
Mounir. »

Témoignage de Catherine
Charles (mère de Christophe et
Cyril) : « Le 27 mai 2001, après
avoir appris par la télé ce qui se
passait à Fresnes, j’arrive à la pri-
son. Là, après m’être enquise de
l’état de santé du surveillant blessé,
je passe la nuit avec ma fille à

A Messieurs les directeurs 
des services pénitentiaires

A Mesdames et Messieurs les directeurs 
et chefs d’établissement pénitentiaire

Préambule
L'article 1er de la loi du 22 juin 1987 dispose
que « Le service public pénitentiaire participe
(...) au maintien de la sécurité publique. »
L'administration pénitentiaire a pour mission
d'assurer (…) la garde et l'entretien des per-
sonnes qui (...) doivent être placées ou mainte-
nues en détention en vertu ou à la suite d'une
décision de justice (art. D266 du CPP).
La sécurité intérieure des prisons incombe au
personnel de l'administration pénitentiaire (art.
D. 266 du CPP).
Tout chef d'établissement doit veiller à une stric-
te application des instructions relatives au
maintien de l'ordre et de la sécurité dans la pri-
son qu'il dirige.
A ce titre, il est disciplinairement responsable
des incidents ou évasions imputables à sa négli-
gence ou à l'inobservation des règlements, indé-
pendamment des procédures disciplinaires sus-
ceptibles d'être engagées contre d'autres
membres du personnel (art. D. 265 du CPP).

Il ressort de ces textes que les missions de garde,
de sécurité intérieure et de sécurité publique qui
incombent au service public pénitentiaire justi-
fient l'usage de la force et des armes quand les
conditions réglementaires sont réunies.
L'armement du personnel pénitentiaire a pour
objet de répondre aux situations de danger inté-
rieur et extérieur.
Faire usage de son arme quand les conditions
de son utilisation sont remplies est une obliga-
tion (cf. D. 265) professionnelle qui participe du
maintien de la sécurité publique.
Il est essentiel que cette obligation soit rappe-
lée, autant que de besoin, aux personnels sus-
ceptibles de faire usage des moyens d'arme-
ment.
Il est donc important de déterminer quelle est la
marge de manœuvre d'un agent face à un événe-
ment : il dispose bien sûr d'un pouvoir d'appré-
ciation compte tenu du fait qu'il est générale-
ment seul face à l'événement quand il se produit.
En revanche, son action est encadrée par des
règles juridiques précises qu'il doit toujours
garder à l'esprit.                                       (…)

Extraits 
de la circulaire ministérielle 

sur l’usage de la force 
et des armes dans 

les établissements pénitentiaires
NOR JUSE9840004C

Date d’application : 15 octobre 1998
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attendre que les choses avancent.
Vers 5 heures du matin, on me
ramène chez moi. Deux heures
après, on vient me chercher pour
repartir à Fresnes. Je rencontre un
membre du Raid ; il se présente :
«Christophe», et me demande si, à
mon avis, mon fils pourrait tuer un
otage. Je réagis immédiatement :
«Bien sûr que non!». On me passe
mon fils au téléphone : « Bonne
fête, maman. –Bon anniversaire
Christophe. » Puis je lui dis : « Tu
sais, ils ne te laisseront pas sortir,
ils préféreront sacrifier le sur-
veillant. » Il me répond : « Cela ne
m’a jamais servi d’être gentil. Tren-
te ans : même Milosevic, il a pris
moins! A la cour d’assises, ils
m’ont tué.». Moi, je savais qu'il n’y
aurait pas de violence sur les sur-
veillants. Il me disait : « J’en peux
plus. » A la fin, je lui ai dit : « Quel
que soit ton choix, je t’aime, je suis
avec toi. » Puis sa sœur lui a parlé :
« Moi,  j’ai pris perpète : j’ai le
VIH. Tu ne peux pas nous faire ça,
Christophe. » Ensuite, on m’a
ramenée chez moi. J’ai supplié
«Christophe», le négociateur du
Raid, de ne pas le tuer. Après la
reddition, il m’appelle pour me dire
que je peux aller voir mon fils au
parloir à Bois-d’Arcy et me dit :
« C’est une belle personne ». Je
vois pendant trois heures Chris-
tophe qui m’explique qu’il a calmé
l’émeute parce qu’il ne voulait pas
de drames ; il me raconte le coup de
téléphone pendant lequel un res-
ponsable lui a dit : « Lâche le
Blanc ! », ce que les deux otages
ont entendu. Tant qu’on condamne-
ra des prisonniers à des peines de
mort, des peines de trente, de qua-
rante ans, on fabriquera de la
délinquance pour alimenter le sec-
teur sécuritaire, on remplira des
prisons. On fabrique de la haine ;
la violence engendre la violence. »

La présidente finit par admettre
qu’il est bien question de cet
échange téléphonique à propos du
«Blanc» et du «Noir» dans les
dépositions, mais cela semble ne
choquer ni le parquet, ni les parties
civiles ( sauf la pilote), qui ne
voient là aucune marque de racis-
me : il fallait bien différencier les
deux surveillants…

MERCREDI APRÈS-MIDI

Les experts : expertise médicale
pour Taffin, expertises psychia-
triques pour les prévenus (expert :
Borstein).

Cyril : « Troubles du caractère
précoces, impulsif, instable, jeunes-
se tumultueuse, exempté du service
national. Clan fraternel, altruiste,
prise de risque considérable. Pas de
maladie mentale. Pas d’état dange-
reux au sens psy. Responsabilité
engagée. Chaleur fraternelle, acte
de cœur et dévouement pour cause
fraternelle. Cyril a pu évoluer
depuis. Pas d’anomalie de condui-
te. Sa famille, sa femme et surtout
sa fille peuvent l’aider.»

Christophe : «Réservé, prudent,
assuré, dynamique, stable, mental
fort, grande capacité à assumer la
solitude ; pas de maladie mentale,
pas d’addictions. Personnalité
affirmée, tonique, réactive. Direct,
autonome, indépendant sur le plan
mental. Incapable de tuer de sang-
froid. Assume ses actes. Carrière
pipée dès le départ (carence éduca-
tive et affective). Il a toutes les
capacités pour réussir dans n’im-
porte quel secteur. Il reste réadap-
table socialement.»

Mounir : «Gai, têtu, toujours sou-
riant, jamais d’état dépressif.
Regret de l’échec de l’évasion.
Affable. Pas d’état dangereux.
Joueur, il peut par avance accepter
l’échec. Pas d’expression de son
refus de la détention.»

Christophe reprend le récit de la
prise d’otages : contrairement aux
autres récits embrouillés, empha-
tiques, et puant le mensonge aux-
quels on a eu droit jusque-là, son
témoignage est limpide, précis, son
débit fluide. Récit d’un drame évité.
Il est surpris par tout ce qu’il a
entendu et rappelle d’entrée
qu’après sa reddition, un proc’ est
venu le voir et lui a mis la main sur

[...] III - Les conditions spécifiques de
l'usage des armes par le personnel péni-
tentiaire
L'article D. 283-6 (ancien article D. 175) pres-
crit que les membres du personnel de l'établis-
sement pénitentiaire en uniforme ou en tenue
civile doivent, en l'absence de l'autorité judi-
ciaire ou administrative, déployer la force
armée dans des cas déterminés.
La circulaire interministérielle n° 72-467 du
19 septembre 1972 relative au concours des
forces de maintien de l'ordre à la sécurité des
établissements pénitentiaires (cf. annexe géné-
rale) rappelle que la sécurité intérieure des éta-
blissements pénitentiaires incombe au person-
nel de cette administration qui doit assurer le
maintien de l'ordre dans les prisons.
Dès lors, le personnel pénitentiaire doit s'effor-
cer, avec les moyens mis à sa disposition, de
rétablir la situation ou de maîtriser l'incident si
cela n'est pas manifestement impossible. Si
l'ordre ne peut être rétabli avec les moyens
pénitentiaires, le personnel doit s'employer à
circonscrire l'incident ou à en limiter les consé-
quences en attendant l'arrivée des forces de
l'ordre sollicitées par le chef d'établissement.

[...] 2 L'usage des armes à feu équipées
de munitions létales
Les prescriptions définies dans le paragraphe
précédent s'appliquent aux armes à feu avec la
même rigueur.
Les cas déterminés par l'article D. 283-6 se rat-
tachent tous aux notions définies au § II (légiti-
me défense, ordre de la loi ou commandement
de l'autorité ...).
Les hypothèses d'usage des armes peuvent être
regroupées en trois catégories principales :
la défense de soi-même ou des personnes,
la défense des bâtiments, des postes (y compris
lors d'intrusion), 
l'évasion.

2.1. La défense de soi-même ou d'autrui
Plusieurs cas envisagés par l'article D. 283-6
recouvrent la défense de soi-même et d'autrui,
dont les personnes confiées à l'institution péni-
tentiaire. Ainsi, l'usage des armes est-il pos-
sible lorsque des violences ou des voies de fait
sont exercées                                             (…)
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l’épaule pour lui dire : « Avec les
deux Laurent, on n’oubliera pas ce
que vous avez fait ». Promesses en
l’air...

« Le but était de pouvoir parler
avec le directeur. Il fallait respon-
sabiliser quelqu’un . C’est là que
j’ai dit au surveillant du mirador3 :
« Si tu ne me réponds pas, je tue tes
collègues ! ». Réponse du sur-
veillant : un doigt d’honneur avant
de s’enfuir. Pour moi, cela signi-
fiait: « Vas-y, tue-les. »

Quant au commissaire Ivarse, il
raconte n’importe quoi. Dès le
début, je lui ai donné ma parole qu’il
repartirait vivant ; et lui m’avait
promis de faire ouvrir la grille. J’ai
tenu parole, pas lui, et aujourd'hui il
vient jouer les héros. Il s’était pré-
senté comme le responsable qui
avait le pouvoir de faire ouvrir la
grille. C’était fort dangereux pour
les otages : ces mensonges auraient
pu rendre fous des gens vraiment
dangereux! Il était transi de peur. Je
pensais le féliciter ici, mais tout ce
qu’il a raconté sur nos attitudes est
tellement démesuré… Il mélange
tout ; quand j’ai dit : « il n’y a pas
d’embrouille », ce n’était pas à
Mounir que je parlais, comme Ivar-
se l’a soutenu pour donner l’im-
pression que Mounir était incontrô-
lé, mais à lui ; pour le rassurer, tel-
lement il avait peur.

Lors de notre tentative de sortie
sous la couverture, contrairement à
ce qu’ont raconté les deux sur-
veillants, c’est Mounir et moi qui
étions devant et derrière, les plus
exposés aux balles ; le RAID a refu-
sé d’ouvrir la grille. Il y a eu ce
coup de fil pendant lequel le direc-
teur a clairement dit qu’il se
moquait de la vie des deux sur-
veillants. J’ai calmé les prisonniers
pour qu’ils ne se fassent pas massa-
crer. En fait, ce sont des potes qui
nous ont proposé de venir nous
aider ; je leur ai dit qu’ils allaient
morfler et que cela ne servirait à
rien. A ce moment-là, on était dans
le dortoir du personnel, j’ai propo-
sé aux deux Laurent d’aller se repo-
ser ; puis il y a eu le dialogue avec
le négociateur, « Christophe », du
Raid. Au matin, je me suis rendu
compte que c’était cuit. »

Comme la partie civile hasarde
une question, Christophe dit à Win-
ter qu’il ne parle pas à un avocat de
la pénitentiaire, qu’il n’a qu’à com-
prendre que les surveillants ont
arrangé tout leur témoignage à la
sauce pénitentiaire. A Lumbroso
qui lui demande s’il savait que
Cyril était dans l’hélico, il répond
que si son frère est venu le cher-
cher, c’est suite à une pression de sa
part, et qu’en voyant trois hommes
dans l’hélico, il a compris que le
troisième était son frère. Il dit avoir
été fier de lui, tout en regrettant de
l’avoir poussé. L’avocat général lui
demande s’il est fier de ce qu’il a
fait ; il lui répond qu’il est fier qu’il
n’y ait pas eu de morts, que les sur-
veillants soient toujours là. « C’est
parfois plus dur de ne pas tirer :
c’est un choix. »

Christophe est très précis, direct,
authentique. A la question de Del-
phine Boesel : « A la fin, vous aviez
envie de mourir? », il répond avec
un sourire : « Envie, non ; je l’avais
accepté. »

Mounir :
« On n’a jamais envisagé d’exécu-

ter les otages. On les a pris du tac
au tac; on les a pris, puis après on
a fait pression, on s’en est servi
comme monnaie d’échange. Celui
qui a fait un doigt d’honneur, c’est
une crapule qui abandonne ses
potes. Je comprends qu’Ivarse ait
eu peur: ceux qui n’ont pas peur
sont des fous ou des débiles. Je ne
souhaitais pas qu’Ivarse parte, je
préférais le garder, mais Christophe
avait donné sa parole. S’évader,
c’est la seule solution pour échap-
per à la mort. En prison, tout est fait
pour enlever l’espoir, pour pousser
au suicide. J’ai fait cinq ans et demi
d’isolement ; j’ai engagé une procé-
dure, le directeur a même été
condamné, mais j’ai été transféré et
remis à l’isolement. Pour moi, c’est
comme un tunnel : qu’il soit plus ou
moins long, c’est toujours un tunnel
dont je ne vois pas le bout. Si la jus-
tice appliquait sa loi : pas d’isole-
ment, des conditionnelles…, je
pourrais faire une peine.  En Fran-
ce, on est condamné à ne jamais
vraiment sortir de prison. Une fois
libre, je serai encore condamné ;
donc je changerai de continent. »

(…) contre le personnel, lorsque le personnel
est menacé par des individus armés, lorsque ce
dernier ne peut défendre autrement les per-
sonnes qui lui sont confiées.
En tout état de cause, la riposte doit être pro-
portionnée à la menace.

2.1.1. Les violences et les voies de fait
Les termes "violences" et "voies de fait" sont
tenus pour synonymes par la Cour de Cassa-
tion.
Si la notion de "violences" recouvre les coups et
blessures perpétrés contre les personnes, la
notion de "voies de fait" est plus immatérielle et
recouvre les actes qui, sans comporter néces-
sairement de contacts physiques, peuvent pro-
voquer chez la personne qui en est victime des
lésions psychologiques ou physiologiques
importantes.
En d'autres termes, ces actes sont susceptibles
de causer une "sérieuse émotion", sinon un
dommage physique.
A titre d'exemples, constituent des violences ou
voies de fait au sens de l'article D. 283-6:
une gifle, un coup de pied, une poussée violente
projetant la victime à terre, des coups portés à
l'aide de bâton, de pierres...
des menaces de faire usage d'une arme par natu-
re (couteau,...) ou par destination (barre de mus-
culation, boule de pétanque…),
des actions violentes contre les biens qui provo-
quent un choc émotionnel important compte tenu
du danger qu'elles font courir aux personnes:
arrachage de grilles, obstruction d'un accès de
sortie par une barricade, incendie volontaire de
locaux... Il est à noter à cet égard que le code
pénal présume l'état de légitime défense quand
la victime potentielle agit "pour se défendre
contre les auteurs (...) de pillages exécutés avec
violence." (art. 122-6, 2° du code pénal).

2.1.2. La menace par des individus
armés
Cette hypothèse recoupe en partie la notion de
voies de fait. La menace est constituée quel que
soit le type d'arme utilisé par l'agresseur, à
moins que cette arme ne soit manifestement
factice ou non susceptible de blesser. Il peut
s'agir d'armes par nature (arme à feu, arme
blanche) ou d'armes par destination (objets
détournés de leur utilisation normale : boule de
pétanque, poids et haltères,...).                   (…)

31

prémaquette procès2  25/06/07 20:00  Page 13



Arrivée en début de soirée de
l’expert Agrapart Delmas, psy-
chologue-criminologue demeu-
rant à Melun. Cette femme est une
espèce de robot : hypernerveuse,
pleine de tics, suintant  la peur.
Pressée d’en finir, elle argue du
fait qu’elle est peu rétribuée pour
ce qu’elle fait. Elle veut rentrer
rapidement chez elle, et vu l’heure
tardive, elle demande une escorte,
car elle a peur de se promener
seule le soir. Une angoisse ambu-
lante. Son intervention, finalement
plus longue qu’elle ne le souhai-
tait, sera un des moments les plus
tendus du procès…

Mounir : « Intelligence normale.
Niveau socioculturel fatalement
bas. Incapable de se remettre en
question. Pas de pathologie menta-
le. Difficulté d’adaptation sociale.
Principe de plaisir au détriment du
principe de réalité. Absence totale
d’interdits. Traits psychopathes évi-
dents : échec scolaire, demande
affective sans retour, agressivité,
mépris pour sa propre sécurité,
absence totale de remords. Dange-
rosité considérable au plan crimi-
nologique. Violence constitution-
nelle. Passages à l’acte brutaux
sans alerte. Hypertrophie du moi.
Pronostic assez négatif ; la réadap-
tation semble aléatoire. »

Cet « expert » qui a vu Mounir
quarante minutes se permet de
conclure : « J’ai le sentiment que si
quelque chose les avait gênés vrai-
ment, ils auraient pu tuer. »

Ripert lui rappelle sans ménage-
ments que le Code lui interdit de
tirer la moindre conclusion de sa
prétendue expertise. Le comble,
c’est que c’est à une question de la
présidente qu’elle vient de
répondre : « Je suis certaine qu’ils
auraient tiré ». Ripert la taille en
pièces :« Votre expertise est complè-
tement bidon, comme toutes celles
de vos confrères. Vous ne l’avez vu
que quarante minutes, et vous lui
avez parlé de vous, de votre livre.
On se contrefout de votre avis, et on
se contrefout de vos supputations
débiles. Gardez-vous de tout com-
mentaire et parlez-nous plutôt de la
tenue dans laquelle vous êtes venue
les voir… » Ça gueule de partout,
Mounir lui dit qu’elle ferait mieux

de faire vétérinaire. La présidente
menace de faire expulser la salle.
Ripert dit ses quatre vérités à l’ex-
pert, décrit son rôle néfaste et dan-
gereux. Complètement dépassée, la
magistrate suspend la séance.

Au retour, Christophe dit qu’il vaut
mieux calmer le jeu : si l’expert
n’outrepasse pas ses prérogatives,
ils essaieront de ne pas s’énerver.

Christophe : « Homme courtois,
agréable, coopératif. Il est devenu
délinquant par nécessité et il a volé
des voitures pour manger. Intelli-
gence supérieure à la normale. Cul-
ture très poussée. Stock verbal
riche. Facultés très opérationnelles.
Très mature. Sphère psychique nor-
male. Processus défensif bien en
place. Carences affectives mas-
sives. Dépourvu de jugement moral.
Les tests ont montré une immaturi-
té supérieure à l’apparence. Com-
portement impulsif. Pas de mode
pervers ni psychopathe. Pas de vio-
lence fondamentale, ni d’agressivi-
té. Il devient dangereux quand il est
en situation de danger, et il se met
souvent en situation de danger. Ses
seuls regrets sont tournés vers lui.
Réadaptation aléatoire, car il n’a
pas de troubles de la
personnalité. »

Christophe rappelle à Agrapart
qu’il avait commencé par lui dire
qu’il allait mal parce que Cyril, à
l’époque, venait de se faire arrêter.
Elle nie et lui soutient qu’il aime
moins Cyril que Cyril ne l’aime.
Elle dit qu’elle voit très bien quand
un détenu est dépressif : elle vient
d’en voir un à Fleury, et elle a
reporté son expertise. Christophe
lui demande ce qui l’autorise à écri-
re que sa grand-mère était
« laxiste ». « De manière générale,
les grands-mères sont tolérantes, et
si la vôtre n’avait pas été aussi
laxiste, elle ne vous aurait pas
placé à la Ddass », dit-elle sans
envisager qu’elle n’arrivait peut-
être tout simplement plus à joindre
les deux bouts.

Nouvel esclandre : les avocats
protestent sur ces conclusions qua-
siment insultantes ; Christophe la
traite de menteuse. Catherine, sa
mère, se lève pour protester : la pré-
sidente veut la faire expulser, les

(…) La menace peut s'adresser à l'agent lui-
même ou à un de ses collègues, à une personne
en mission ou en visite à l'établissement, ou à
un détenu.

2.2. La défense des établissements péni-
tentiaires et des postes de surveillance
Les actes qui sont visés et contre lesquels il
convient de riposter, le cas échéant par l'usage
des armes, recouvrent tout à la fois les agres-
sions intérieures (de la part de la population
pénale dans le cas d'actions collectives concer-
tées ou non) et les agressions en provenance de
l'extérieur (hypothèse de l'intrusion d'individus,
ou du dépôt d'explosifs à l'extérieur de l'encein-
te dans la perspective d'une évasion).
La seule défense de biens mobiliers ou immobi-
liers ne doit pas conduire à faire usage d'armes
à feu contre les personnes.
Toutefois, la défense des locaux étant rarement
exclusive de la défense des personnes qui s'y
trouvent et qu'il convient de protéger, l'usage des
armes à feu contre une agression à l'encontre des
biens peut se justifier dans deux situations spéci-
fiques:
l'attaque contre les biens constitue un préalable
non équivoque à une attaque contre les per-
sonnes ,
l'attaque vise un local particulièrement sensible
du point de vue de la sécurité de l'établissement
et des personnes .

2.3. Les évasions
Empêcher un détenu de s'évader est le corollai-
re essentiel de la mission de garde confiée au
service public pénitentiaire.
L'agent doit faire usage de son arme, non seu-
lement pour interrompre une tentative d'éva-
sion, mais aussi pour se protéger ou pour sau-
vegarder la sécurité d'autrui, si l'évasion est
conduite avec violences, ou sous la menace
d'une arme, par exemple.
L'article D. 283-6 prévoit qu'il doit être fait
usage des armes lorsque des détenus invités à
s'arrêter par des appels répétés de : "halte !"
faits à haute voix cherchent à échapper à la
garde et aux instigations des agents et qu'ils ne
peuvent être contraints de s'arrêter que par
l'usage des armes.
Plusieurs situations peuvent être envisagées
pour déterminer les conditions d'usage des
armes à feu.                                             (…)
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flics rentrent en nombre dans la
salle.

C’est encore Christophe qui calme
l’atmosphère en manifestant qu’il
préfère traiter cette expertise par le
mépris. La psychologue reprend :
elle aimerait bien finir.

A peine a-t-elle  commencé de lire
ses conclusions sur Cyril qu’un
incident éclate dans les rangs des
jurés : une femme se lève, crie
qu’elle ne veut plus entendre ça,
qu’elle refuse d’y participer, qu’el-
le veut partir.

La présidente suspend l’audience.
La jurée ne revient pas ; « pour

raisons personnelles », assure la
présidente. On apprendra très vite
qu’elle a  été écœurée par la magis-
trate dont elle n’a pas supporté l’au-
toritarisme quasiment hystérique.
Elle est d’ailleurs loin d’être la
seule jurée à la fuir pendant les sus-
pensions, car elle leur hurle dessus
et les traite comme des moins que
rien pour tenter de les mettre à sa
botte, de leur faire admettre de gré
ou de force la position du parquet et
des parties civiles. D’après certains
d’entre eux, la jurée qui est partie
aurait même dit ses quatre vérités à
la présidente avant que celle-ci ne
lui ordonne : « Quittez le palais! ».
C’est presque du jamais vu !

JEUDI MATIN

Tout le monde parle du départ de
la jurée, du fait que la présidente
agace tout le monde par sa partialité
et qu’elle ne tient plus son procès.

Témoignage d’Eric Vidal, un
troisième prisonnier de Fresnes à
l’époque ; il confirme à son tour
que le mirador s’est acharné à tirer
sur l’hélico et que la seule personne
dangereuse qu’il ait vue était le sur-
veillant du mirador.

Christophe s’exprime sur les
conditions de détention à Fresnes
avant la tentative d’évasion :

« Je voulais m’évader avant. Ce

que je vais dire ne concerne pas les
surveillants pris en otages, car ils ne
travaillaient pas dans ma division.

Quand je suis arrivé, j’étais entra-
vé et menotté. La première chose
qu’on m’a dite, c’est : « Ici, tu
marches droit et sur le côté». A la
fouille, on m’a détruit pas mal d’af-
faires. A Fresnes, pendant mon pro-
cès d’assises en 1999, on ne me
laissait pas prendre de douches. Le
matelas était dégueulasse, des
odeurs excrémentielles, des chiottes
innommables ; du coup, je dormais
sur le sommier, jusqu’à ce qu’un
jour, un surveillant prenne sur lui
de m’apporter un matelas neuf.

Fresnes est à l’image de la ligne
blanche dans les couloirs, qu’on
n’a pas le droit de quitter des
pieds : un règlement sans raison,
juste  pour maintenir l’idée de dis-
cipline à laquelle je n’ai pas accep-
té de me plier. Les promenades font
environ 7 mètres sur 3, ce sont
d’anciens boxes à chevaux, et on
peut se retrouver à 40 là-dedans ;
c’est invivable. Il n’y a jamais de
calme. Même le parloir, seule bouf-
fée d’oxygène, reste problématique :
on ne peut pas prendre sa copine,
sa mère dans ses bras, alors que les
séparations sont interdites depuis
1986. Le personnel est alcoolisé
dès 7 heures le matin. En hiver on
gèle, en été on crève de chaud. 

Le comportement des matons est
majoritairement belliqueux. Moi,
on ne me touchait pas trop, mais
j’en ai vu plein se faire dérouler. Je
me souviens d’un jeune gars un peu
perdu, faible, qui s’est pris une
droite parce qu’il avait une pomme
à la main. Ce jour-là, si je n’avais
pas eu un projet d’évasion, j’aurais
collé une raclée au maton (alors
que je ne l’ai pas fait pendant la
prise d’otages). »

Mounir :
« Moi, ce qui m’a frappé, c’est les

cris, les ordres hurlés. Pas de pro-
menade où l’on peut courir. Deux
douches par semaine. On m’a tou-
jours répondu à tout ce que je
disais : « Ferme ta gueule ». Impos-
sible de suivre des études alors que
j’en avais commencé avant. Pas de
sport. Tout pour détruire. Il n’y a

(…) 2.3.1. Evasion par franchissement
de la dernière clôture de l'établissement
Cette hypothèse recouvre le cas où le détenu est
hors de sa cellule (de manière régulière ou non)
et se dirige manifestement vers la dernière clô-
ture de l'établissement susceptible de l'empê-
cher de s'enfuir (mur d'enceinte de l'établisse-
ment proprement dit et non clôture du domaine
pénitentiaire).
Dès qu'un détenu est repéré en dehors des lieux
où il est censé normalement se trouver, l'alerte
doit être donnée et les investigations pour inter-
cepter le détenu doivent être engagées par tous
les moyens d'interventions "classiques" (per-
sonnels dotés d'armes et de munitions non
létales par exemple).

Ex. : Un détenu se trouve sur le toit d'un bâti-
ment d'hébergement avec l'intention manifeste
de se diriger vers les murs d'enceinte. Il est
repéré et cerné par les agents, les miradors sont
alertés. Les dispositifs mis en œuvre se révélant
suffisants pour maîtriser à terme l'incident,
l'usage des armes létales est dès lors prohibé, y
compris pour faire descendre le détenu du toit
sur lequel il est réfugié.
Il en va toutefois différemment si le détenu en
question est armé: dans ce cas, l'usage des
armes à feu est justifié par la légitime défense
de soi-même ou d'autrui, sous le commande-
ment du chef d'établissement ou d'une personne
qu'il aura nommément désignée.
Ex. : Un détenu tente de s'évader à l'aide d'une
arme dont il menace les personnels dans sa
fuite. Le chef d'établissement peut, conformé-
ment aux prescriptions de l'article D. 267, déci-
der d'armer des agents pour une intervention
spécifique dont il assure la maîtrise. L'évasion
passe au second plan derrière la nécessaire
sauvegarde des personnes.
Si la progression du détenu dans sa tentative
d'évasion le rapproche de la dernière clôture de
l'établissement, il devient indispensable de faire
usage des armes létales, seul moyen d'empê-
cher celui-ci d'échapper à la garde des agents
pénitentiaires.
Préalablement et pour tenter d'éviter d'avoir à
recourir à une telle extrémité, il est recomman-
dé à l'agent d'effectuer des tirs de semonce et
d'intimidation pour empêcher le détenu de par-
venir à proximité ou le dissuader de s'appro-
cher du dernier obstacle le séparant de l'exté-
rieur de l'établissement.                           (…)
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aucun dialogue. C’est malsain,
c’est constamment : « ici, tu fermes
ta gueule, tu ne sais pas encore ce
qu’est vraiment la prison. »

L’avocate de la partie civile pose
quelques questions qui permettent à
Christophe de revenir sur les tech-
niques de « gestion » des prison-
niers : l’AP mélange sciemment des
gens qui n’ont rien à faire ensemble
dans des réduits minuscules tout
juste bons pour des insectes, au
point que certains finissent par ne
plus vouloir côtoyer personne.

Les prisonniers décrivent leurs
conditions de détention après la
tentative d’évasion :

Cyril :
« Une fois arrêté, on me place

directement à l’isolement à Nanter-
re. Je ne peux parler à personne.
J’étais affaibli moralement et phy-
siquement par l’échec de l’évasion.
On m’a dit que l’isolement durerait
trois mois et demi. Je n’avais accès
à rien, pas de sport, pas d’activités,
que la télé. Juridiquement, rien ne
justifiait mon isolement.

Je passe ensuite un mois en déten-
tion normale à Nanterre, puis trans-
fert à Fleury: mon avocate me dit
que je suis soupçonné de tentative
d’évasion. L’AP n’a jamais apporté
aucune preuve de cette préparation
d’évasion. Toutes les nuits, les
matons frappaient dans ma porte :
« Enculé, on va te faire la peau! ».
J’avais peur de devenir cardiaque,
on me faisait payer. Au bout de vingt
et un jours, on fouille ma cellule,
puis changement de cellule. Paque-
tage dégueulasse. Je refuse la
fouille du surveillant ; direction :
mitard. En fait, je préférais être au
QD avec des draps « propres » que
dans une cellule infecte. 

On me remet dans un autre bâti-
ment ; c’est tranquille pendant
deux mois, puis les tracasseries
commencent : refus de promenades,
parloirs retardés… Je proteste :
rapports, prétoire, mitard à nou-
veau. Je refuse d’en sortir car le
directeur veut me mettre à l’isole-
ment avec les « protégés » (les flics,
les pointeurs, etc.) Je vais à l’isole-
ment total pendant un mois. 

Transfert à Villepinte : au début,
tout va bien ; puis les surveillants

me préviennent: « On était à
Fresnes à l’époque ; tu vas voir! ».
Ils passent fréquemment la nuit
pour me réveiller. J’en parle à la
direction ; du coup, ils me détrui-
sent ma cellule, mes affaires pen-
dant des fouilles. Un jour, un maton
me provoque, appel d’urgence,
intervention, et je passe au mitard
pour un tutoiement…

Il y a l’histoire de la puce de télé-
phone dans ma chemise : une
connerie inventée ; puis une perqui-
se des flics. Ils ont trouvé deux
joints alors qu’ils cherchaient un
téléphone. Quinze jours de mitard.
En sortant, je reprends mon stage
d’informatique. Peu de temps
après, le directeur me remet à l’iso-
lement sans qu’on me dise pour-
quoi. Une équipe de matons
nazillons commence à me mettre
sous pression : des fouilles humi-
liantes et  constantes. Rien, pas de
sport, et personne pour constater.
Je suis tout seul, je n’ai rien.

Dans la cellule à côté, il y a un
homme qui a tué deux enfants ;
juste à côté, un violeur d’enfants.
Avec eux, les matons sont pleins de
«Monsieur». Leurs cantines arri-
vent. Moi, je dois me contenter de
l’immonde gamelle. Un jour, en
rentrant de promenade, je me  rends
compte que chaque fois que je sors,
mes affaires changent de place
(montre, télécommande…). Comme
pour me rendre fou. Je pense que je
perds les pédales. Je commence à
faire des marques pour être sûr que
je ne suis pas fou. Ils m’avaient
prévenu : « On t’aura à l’usure ».

L’histoire de la fouille, ou de la
«carte bleue», comme ils disent : ils
te passent la main dans les fesses,
comme un attouchement. Avec tout
ça, évidemment, je suis à fleur de
peau. Je proteste ; on me met au
mitard, je pète un plomb et j’insulte
leur chef. Je me retrouve au cachot,
menotté, entravé.

Heureusement que ma femme est
arrivée au parloir, sinon ils m’au-
raient laissé comme ça. J’ai fait
une crise de nerfs, j’ai inondé deux
cellules de mitard. Je voulais être
transféré au plus vite pour ne pas
devenir fou.

(…) En revanche, dès lors que le détenu com-
mence à entreprendre le franchissement du der-
nier obstacle le séparant de l'extérieur, l'agent
doit tirer sur le détenu afin d'interrompre la ten-
tative d'évasion sur le point d'aboutir : il s'agit
pour cet agent d'une obligation découlant de sa
mission.
Si le détenu parvient à franchir le dernier obs-
tacle le séparant de l'extérieur, les tirs doivent
cesser. Il ne peut en aller autrement que dans
les cas de légitime défense (agent du mirador
visé par des tireurs extérieurs par exemple).
Aucune poursuite armée ne doit avoir lieu en
dehors de l'enceinte pénitentiaire. Le rôle de
l'agent consiste à l'empêcher de s'échapper, non
à le pourchasser après l'évasion.
Dans le même ordre d'idée, un personnel logé
sur le domaine pénitentiaire qui détient dans
son logement une arme personnelle (aucune
arme administrative ne devant être détenue dans
les logements des personnels) et qui est témoin
de l'évasion (ou qui en est avisé) n'est pas habi-
lité à se servir de son arme personnelle, sauf s'il
se trouve en état de légitime défense.

2.3.2. Evasion au moyen d'un hélicoptè-
re ou de tout autre aéronef

Les évasions perpétrées à l'aide de complicités
extérieures peuvent être opérées au moyen d'un
hélicoptère ou d'un aéronef.
Il convient de souligner que tout tir contre l'en-
gin aérien est prohibé au regard des risques
d'explosion ou d'écrasement qui pourraient en
résulter.
En revanche, les agents doivent, sous réserve
de la sécurité des tiers, tirer sur les détenus qui
s'emparent du câble du treuil en vue de se his-
ser dans les airs pour rejoindre l'habitacle de
l'appareil. Tant que le détenu est accroché au
filin et qu'il n'est pas arrivé suffisamment près
de l'engin pour y pénétrer, les agents peuvent
continuer à faire usage de leur arme. L'inter-
ruption du feu est conditionnée par le souci de
ne pas atteindre l'engin.
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A Osny , ça va un peu mieux.
D’autres détenus me soutiennent ;
du coup, on m’accuse d’être en
association avec les individus les
plus dangereux... alors qu’ils ne
font qu’être solidaires pour que je
puisse respirer.

Rouen, 2003. Ma fille vient de
naître. Ma femme ne peut pas venir,
ma mère non plus ; je vais directe-
ment au mitard pour protester
contre cet éloignement. Au bout de
quatre-vingt-onze jours de mitard,
on me retransfère.

Nanterre, toujours à l’isolement
pendant deux mois. D’abord du
mitard, suite à des provocations de
surveillants qui m’empêchent d’al-
ler au sport. Jamais d’apaisement,
toujours la pression.

Puis Fleury, toujours à l’isole-
ment. Le bâtiment D5. Là, toujours
dans l’excès, on m’interdit la chauf-
fe ; mais moi, je ne veux pas me ser-
vir de leur pastille (chauffante,
ndlr), trop dangereuse et cancéri-
gène. Toujours un œil derrière moi,
même sur les chiottes. L’oppression
constante. Toujours des joutes ver-
bales en rapport direct avec les
motifs de mon incarcération, et je
n’arrive pas à me dégager de ce
rapport, je les insulte. Mitard enco-
re : je refuse de me baisser et de
tousser, je veux rester digne, je ne
veux pas me laisser violer. Une fois
ils m’ont eu, une deuxième fois je
ne veux pas les laisser m’écarter les
fesses. Je me mets dos au mur. Ils se
mettent à trois sur moi, je ne me
laisse pas faire. Ils me frappent
(côtes fêlées, doigts de pied cassés).
Le médecin refuse de me faire un
certificat. Je perds pied, je craque,
et je commence à penser à m’en
faire un. Ma mère me persuade de
porter plainte pour agression
sexuelle. Ils peuvent me frapper,
mais pas me violer. Au-delà de la
sécurité, il y a toujours l’humilia-
tion, l’envie de détruire.

La troisième fois, je refuse catégo-
riquement la fouille. Rapport de
force, on me remet dans ma cellule,
on m’apporte à manger... et le soir
je me vide : empoisonnement.

Puis c’est Liancourt pendant deux
mois. Là, on m’invente un nouveau

projet d’évasion (via les services
secrets).

Rouen, rebelote : quatre-vingt-
quinze jours de mitard.

Retour à Fleury : on me sort de
l’isolement, mais on m’y remet au
bout de quinze jours ; pour me
déstabiliser. On me met au D1 : je
demande à suivre des cours. Sur les
sept mois, j’en ai fait six d’école. Je
voulais passer un brevet, on m’a
mis dans une classe inférieure pour
que cela ne me serve à rien. Au bout
des sept mois, le prof me raconte
que l’AP leur a dit que j’étais un
dangereux preneur d’otages. Je
continue ces cours car ils me per-
mettent quand même de survivre, de
faire quelque chose, de voir le
soleil. Puis je demande à travailler
pour envoyer un peu d’argent à ma
famille. A ce moment, transfert.

Rouen encore : je dis au directeur
que je suis prêt à accepter l’isole-
ment (quand je demande pourquoi
on m’y remet, on me répond :
« après le beau temps, l’orage »)
s’il me promet de me faire transfé-
rer rapidement. Au bout de quatre
ou cinq mois, comme il n’a pas tenu
parole, je commence une grève de
la faim qui durera quarante-cinq
jours pour exiger mon transfert.

Fleury : mitard, car je refuse d’in-
tégrer une cellule insalubre, sans
carreaux.

Hôpital de Fresnes : deux nuits.
On me dit d’arrêter ma grève : on
va me mettre en région parisienne.

Bois-d’Arcy : on veut me mettre
les menottes dès que j’arrive. Là-
bas, ils veulent toujours mettre les
menottes, comme pour condition-
ner les gens,  alors qu’on est déjà
enfermé. Je refuse et je vais à l’iso-
lement. Ils me font la misère, ils
continuent à m’empêcher de dor-
mir. Les pressions sont quoti-
diennes.

La dernière en date : à la Santé, il
y a deux jours, les surveillants
m’ont frappé parce que j’apportais
un tee-shirt et un caleçon à mon
frère, alors que c’était accepté par
les gendarmes. »

LA PRISE D’OTAGES DES
JURES DE LA COUR D’ASSISES
DE NANTES, DECEMBRE 1985

Karim Kalki fit son entrée à la cour d’assises de
Loire-Atlantique au matin du 19 décembre
1985, à 10 h30 précises pour tenter de libérer
Georges Courtois et Patrick Thiolet. C’est ce
qu’on a appelé « l’affaire de la prise d’otages
de Nantes ». Contrairement à tout ce qui a été
raconté ou presque, cette prise d’otages, au fil
des heures, a permis de développer un dialogue
et un échange mutuels entre les « preneurs » et
les « pris », de chasser la peur initiale et de
vaincre l’incrédulité pour les remplacer par une
sérénité et une compréhension entre les jurés et
les trois compagnons… inimaginable au sein
d’une institution telle que la justice.
Les témoignages des jurés retenus sont quasi-
ment tous unanimes, ils ont vu ainsi ce qu’était
réellement un procès d’assises et quel rôle on
leur faisait jouer :
Un juré, otage, un an après : « Ce que je n’ou-
blierai jamais, c’est Broussard et le RAID.
Quand je le vois à la télé, j’en ai encore la chair
de poule. Pour moi cet homme est dangereux. La
police a essayé de nous protéger, mais ils ont
voulu avant tout récupérer trois truands. C’est
compréhensible quand on est à l’extérieur. Mais
quand on est à l’intérieur, on a envie de hurler.
Même maintenant c’est terrible de ne pas pou-
voir expliquer cela à son entourage. Et qu’on ne
vienne pas me parler du syndrome de Stock-
holm. Non, je ne suis pas amoureuse de Cour-
tois. On nous ressort cette névrose parce que ça
dérange les gens qu’on puisse comprendre
Courtois. Mais finalement, je ne regrette pas
d’avoir été prise en otage. Cela m’a ouvert les
yeux sur le désespoir qu’engendrent tant d’an-
nées de prison. C’est de l’abrutissement, ce
n’est pas humain. J’en ai appris beaucoup sur
l’injustice des peines. Pour un hold-up, Cour-
tois allait s’en prendre pour quinze ans, alors
qu’aujourd’hui, un policier en état d’ivresse qui
tue un arabe se retrouve en liberté surveillée. Je
voudrais bien être jurée aujourd’hui. Je ne
serais plus impressionnée par les professionnels
de la justice. Et je ne me ferais certainement pas
manipuler ».
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Mounir :
« Les QI sont des QHS, qui ont

soi-disant été abolis. Un décret
Guigou stipulait qu'au QI, on
devait être deux en promenade, au
sport, aux activités, afin de per-
mettre une sociabilité. L’isolement
sensoriel est a priori interdit, mais
en fait c’est tout le contraire. Ma
violence à l’intérieur n’était qu’une
résistance face au système et une
façon de survivre aux tortures. J’ai
fait une vingtaine de maisons d’ar-
rêt en cinq ans. Je n’ai passé que
dix mois de détention normale à
Moulins. L’isolement, c’est presque
comme le mitard (à part la télé, les
cantines et les parloirs). Pendant
plus de cinq ans, je n’ai pas pu por-
ter mon regard au loin. J’avais tou-
jours des matons autour de moi. A
la Santé, c’est même les matons qui
décident de la lumière, il n’y a pas
d’interrupteur dans la cellule.

Le transfert, par exemple : avant
2003, avant les ERIS, il y avait le
problème du paquetage qui met
toujours beaucoup de temps à arri-
ver, et qui parfois n’arrive pas.
Depuis la création des ERIS, en
plus, ils arrivent cagoulés. En
2003, à Bois-d’Arcy, j’étais dans
ma cellule, j’avais mis mes boules
Quiès pour étudier. Les fouilles
pouvaient intervenir à n’importe
quelle heure du jour et de la nuit. Il
était 21 heures, je vois des
cagoules, des boucliers, des
matraques qui rentrent. J’ai peur, je
leur jette un tabouret. Ils me foutent
par terre et me rentrent les doigts
dans les yeux, me serrent les par-
ties. Comme à chaque fois, je résis-
te, donc je prends des coups ; ils me
menottent aux mains et aux pieds.
Ils me mettent à plat ventre dans la
promenade. Je suis resté comme ça
pendant deux heures, j’ai demandé
un médecin : refus. Dans ces
moments durs, j’avais des horreurs
en tête : ça réveille la haine, ça
empêche tout sentiment de culpabi-
lité. Ils me remettent en cellule, tou-
jours attaché. Sans matelas, à plat
ventre, attaché au lit. A 4 heures et
demie, ils me donnent un caleçon,
un tee-shirt, des claquettes, et ils
me descendent comme ça au
greffe : transfert. Les ERIS me met-
tent un bandeau sur les yeux, je suis
entravé. Ils m’emmènent à la Santé.

Je refuse systématiquement les
fouilles humiliantes, donc c’est tou-
jours des problèmes.

A Douai, on m’a cassé le poignet
et j’ai eu quatre points de suture à
la lèvre. J’ai porté plainte en 2004,
et toujours rien ; j’ai pourtant eu le
nom du surveillant qui m’avait
frappé. J’arrivais de Rouen après
quarante-cinq jours de mitard pour
tentative d’évasion. Je demande à
aller au sport : le directeur me
répond qu’il n’y en a pas. Quand
j’arrive, je suis menotté, je vois un
mec se pointer pour me dire :
« Ecoute, ici, les mecs comme toi,
je les mate ; moi, mon kif, c’est le
GIGN ». Je lui réponds : « Eh bien
va te faire enfiler par eux! » Il me
saute dessus; heureusement, l’es-
corte le repousse ; puis je refuse la
prise d’empreintes. Mitard, attaché
à poil au sol. Je prends des coups ;
puis le directeur arrive : « Ici, c’est
nous la loi ». On me jette un plateau
avec de la bouffe dessus. Un autre
directeur arrive : « Je vais vous
détacher ». Il m’apporte mes habits,
je m’habille et je m’allonge pour me
reposer. A 6 heures du matin, la
porte s’ouvre, je vois le premier mec
(c’est même pas un animal social),
toujours là, les manches relevées.
Ils me foncent dessus, je me retrou-
ve menotté par terre. Il me serre le
cou en criant : « J’ai fait la
guerre ! Mon fils, c’est un CRS! ».
Un autre prend son élan et me met
dans la tête un coup de pied qui
m’ouvre la lèvre. Ils m’emmènent au
greffe pour prendre mes empreintes
–en me forçant le poignet si fort
qu’ils me l’ont cassé. Heureuse-
ment, les infirmiers qui arrivaient
ont prévenu mon avocate. Dans ces
quartiers, j’ai toujours suivi des
études par correspondance.

Début 2006, on me met en centra-
le, en détention. Il y a moins de
pression. Bien que j’aie une grosse
colère contre ces gens-là, je me suis
dit : il faut dépasser un peu cette
haine. J’ai trouvé des gens qui
m’ont aidé, qui m’ont fait évoluer,
qui m’ont donné envie de me dépas-
ser ; c’est les profs. J’ai passé des
diplômes, j’ai suivi le plus  de
stages possible. J’ai essayé de
dépasser ce qui m’arrivait... et on
m’a retransféré à Bois-d’Arcy, sans

Au procès de cette prise d’otages en 1988, les
jurés de 1985 ont dû se constituer partie civile
pour s’exprimer devant le tribunal, ils étaient a
priori gênants pour la justice qui aurait préféré
n’avoir comme témoins directs de cette affaire
que les magistrats professionnels pris en otage
aussi. Et pour cause, les anciens jurés ont
déclaré aux nouveaux : « Est-ce une névrose de
s’apercevoir qu’on a en face de soi trois
hommes désespérés ? Si vous pouvez com-
prendre que nous, otages, nous comprenions le
désespoir de ces trois types, alors le préjudice
dont nous souffrons est réparé. » C’était crier
dans le désert : la cour d’assises (dite justice
populaire) condamna Karim Khalki et Georges
Courtois à vingt ans de détention et Patrick
Thiolet à quatorze ans.

Rappel sur le syndrome de Stockholm :
En 1974, lorsque les otages du groupe Baader
purent quitter l’enceinte de l’ambassade de RFA
à Stockholm, leur comportement atterra les psy-
chiatres : les otages libérés prenaient parti pour
ceux qui les avaient retenus dans l’ambassade.
Depuis, chaque fois que cela se produit, chaque
fois que quelqu’un ouvre les yeux sur des réali-
tés inconnues jusque-là pour lui et n’épouse pas
les thèses psychiatriques et policières qui dépei-
gnent les preneurs d’otages comme des tueurs
aveugles, celui qui adopte les idées de ses ravis-
seurs relève obligatoirement de la franche aber-
ration mentale. Le syndrome de Stockholm est
un énième exemple du rôle principal de la psy-
chiatrie : un garde-fou de l’ordre existant ; qui-
conque critique les structures sociales souffre
nécessairement d’un trouble mental.
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paquetage et à l’isolement. L’isole-
ment est illégal, et vous le savez
très bien. La prison, avec des
conditions comme ça, elle est sans
issue. Il est illusoire de penser
qu’avec des peines de vingt ou tren-
te ans on peut revenir sans aide,
alors avec l’isolement ! En prison,
il n’y a pas de mécanismes qui
aident à un retour à la société. Heu-
reusement qu’il y avait les profs.
On vous voit toujours avec votre
passé criminel, même si vous l’avez
dépassé. Je n’ai vu qu’une inferna-
le machine à entretenir et à repro-
duire la violence et le crime. Si vous
voulez qu’on change, qu’on suive
vos lois, il faut vous aussi vous sou-
mettre à vos lois. »

La présidente lit ses rapports dis-
ciplinaires, parle de la découverte
d’un morceau de cannabis…  ridi-
cule, d’autant qu’à la lecture du mot
SPIP, elle pense qu’il s’agit d’un
organisme alors que cette abrévia-
tion désigne le Service pénitentiaire
d’insertion et de probation !

Christophe :
« Pas de coups, mais des pressions

psychologiques, comme ce qui a été
fait à ma mère à Luynes, ou à Mou-
nir et à Cyril. J’aurais préféré une
bonne bagarre à toute cette pres-
sion directe et indirecte.

Le parloir hygiaphone : ne pas
pouvoir prendre ma mère dans mes
bras, et ne pas pouvoir lui montrer
que je suis triste. Nous ne pouvons
pas montrer nos émotions à nos
familles.

A Luynes, les effets psycholo-
giques, c’est que j’ai voulu casser
la porte du parloir, attraper le pre-
mier surveillant venu et le fracas-
ser. Chez moi, ce n’est pas naturel.
Il faut m’y pousser.

S’en prendre aux familles, c’est
comme si j’envoyais des copains
humilier les familles des matons.
Moi, je m’y refuse ; je ne toucherais
pas à une famille, à un enfant. Ils
n’y sont pour rien.

L’hygiaphone... une fois, à Stras-
bourg, un hygiaphone, double plexi
crado. J’ai refusé, il y en a un qui
m’a attrapé le bras, je l’ai repous-
sé, puis je suis allé au parloir ; avec
la personne qui était là, nous avons

pleuré –quelques larmes de rage.
Le transfert : on part sans paque-

tage, à n’importe quelle heure du
jour ou de la nuit. Avec les ERIS,
c’est rarement pacifique : faire des
compromis, ce n’est pas se compro-
mettre.

Pour résister à cette pression, j’ai
souvent imaginé être violent. Tou-
jours penser, jamais faire. C’est
horrible de pousser quelqu’un à ces
extrémités. Les punitions sont trop
longues. Le but de ces conditions
d’incarcération, c’est de nous pous-
ser soit au suicide, soit à la haine.
Nous sommes bien vivants, et nous
n’avons pas la haine. Nous sommes
restés les mêmes qu’en entrant.

Je n’ai pas la haine... je n’ai ni
avenir, ni perspective. Dans ma
situation, l’espoir c’est du poison.

JEUDI APRÈS-MIDI

Les plaidoiries des parties
civiles ; l’avocat de la pilote com-
mence : « Marielle Simon ne fait
pas de littérature avec son courage.
Elle a un esprit clair et une pensée
rigoureuse. Sa question est :
« Pourquoi est-ce qu’on m’a tiré
dessus? »

Ce que je vais dire, c’est ce que je
pense de tout un système. L’AP
mijote dans une culture qui fait
croire aux surveillants des mira-
dors qu’ils sont en droit de tirer sur
un otage dans un hélicoptère, proté-
gés par des règlements aléatoires.
Comme par hasard, pendant les
vingt heures de prise d’otages des
surveillants, il n’y aura pas un seul
coup de feu.

J’ai entendu les regrets de Cyril
Khider vis-à-vis de Marielle Simon,
et je suis sûr de leur sincérité, car
on ne lui a pas appris à s’excuser.
Je les prends avec l’espoir que son
examen de conscience a commencé.

J’ai entendu les cris de révolte sur
les conditions de détention : ils sont
fondés, tous les avocats le savent.
Les prisons sont la honte de la

UN AUTRE EXEMPLE
DE TIR SUR UN HELICOPTERE

LORS D’UNE TENTATIVE 
D’EVASION…

Un chiffre suffit à évoquer ce qu'est la prison
mouroir de « Sainte-Morte » : on y a compté, au
cours de l'année 1992, six morts. Un prisonnier
a été assassiné, deux autres ont été terrassés
par des crises cardiaques, trois enfin se sont sui-
cidés par pendaison. Le dernier s'est donné la
mort dans sa cellule du quartier d'isolement, le
25 octobre dernier, à 20 heures. Le journal local
ne lui a pas même consacré une ligne : un sous-
homme, une bête, un chien. Des camarades ont
demandé au directeur ce qui s'était passé. Il
leur a répondu : « Selon les statistiques, nous
sommes dans la norme »!

Mais ce n’est pas le propos. Comme témoin
oculaire, je voudrais rapporter ici le tragique
assassinat de notre camarade Christian Beth-
mont par les matons. Auparavant, décrivons
rapidement la sécurité extérieure de la maison
centrale de Saint-Maur. Les deux murs d'en-
ceinte sont espacés d'une dizaine de mètres.
Neuf miradors, dont les vitres sont blindées,
sont répartis sur ces murs. Quatre d'entre eux
coiffent le terrain de sport. Des câbles antihéli-
coptère sont tendus depuis les toits, distants les
uns des autres de soixante-dix centimètres. Que
l'on se trouve dans la cour de promenade ou sur
le terrain de sport, lorsqu'on regarde le ciel, on
voit une véritable toile d'araignée.

C'est dans ce contexte qu'une trentaine de pri-
sonniers se trouvaient sur le terrain de sport,
mardi 8 septembre 1992. Il était 14 h50 quand,
soudain, un bruit fracassant enveloppa le silen-
ce de la centrale. Un hélicoptère apparut et se
plaça en vol stationnaire au-dessus du terrain.
La porte arrière s'ouvrit et l'un des passagers
lança une corde et un sac.

Dès que l'extrémité de la corde toucha le sol, l'un
des prisonniers présents, Christian Bethmont,
simplement vêtu d'un short et d'un maillot de
corps, commença à grimper. Les gardiens placés
dans les miradors ouvrirent alors le feu à la fois
contre Christian et contre l'hélicoptère et ses
occupants. Christian, couvert de sang, continuait
son escalade parmi les projectiles ; les vitres de
l'hélicoptère s'éparpillaient au sol. Blessé, le
pilote opéra une manœuvre et Christian se prit
dans les câbles et, la peau des mains arrachée, il
tomba. Encore conscient, il se redressa sur ses
jambes. Entre-temps, l'appareil s'était posé en
catastrophe entre les deux murs d'enceinte.
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république, disaient les sénateurs
en 2000, un an avant les faits ;
comment ne pas comprendre la
révolte des prisonniers?

Je sais bien que l’opinion publique
dit en général des criminels que
c’est de leur faute. On disait la
même chose pour la peine de mort. Il
faut maintenant abolir la torture en
prison. Surveiller oui, humilier non.

Dans une société civilisée, on ne
tire pas sur des otages comme ça a
été fait  dans une école en Russie.
Marielle Simon a failli être tuée
deux fois : une balle à quinze centi-
mètres d’elle, une autre dans le
réservoir.

Il n’y avait pas de détenus sur
l’échelle ; qu’est-ce qu’elle avait
fait pour qu’on lui tire dessus?

Il y a  dans la circulaire de 1998
des consignes précises qui interdi-
sent de tirer sur un hélicoptère,
mais il y a des agents de la péniten-
tiaire qui les lisent d’une drôle de
façon. Les surveillants ont répété
qu’ils n’hésiteraient pas à tirer sur
un hélicoptère, bien que ce soit for-
mellement interdit dans le cahier
des charges.

Est-il courant que des agents
n’obéissent pas aux consignes, que
des fonctionnaires revendiquent
leur désobéissance ? Ils ont fait
leur loi à eux derrière les murs
opaques de la prison. Il y a des sur-
veillants républicains qui obéissent
à la loi. Le règlement de Fresnes dit
que la légitime défense, c’est quand
il n’y a pas d’autres solutions. Taf-
fin aurait pu s’allonger ou se retirer
dans l’escalier pour se protéger.

Pueyo a dit que si on quitte son
poste, on est poursuivi pour aban-
don de poste. Absurde : l’architec-
ture du mirador ne permet pas de se
protéger, et on n’a pas le droit de
partir. Les gardiens deviennent
donc des kamikazes.

M. Taffin n’a pas cherché à se pro-
téger, il s’est exposé en sortant son
arme et il a tiré sans état d’âme,
pour ne pas baisser son froc. Il a
cru monter au combat. Ce n’est pas
de la légitime défense : il aurait pu
faire autrement.

D’autre part, il n’y a pas eu de
riposte aux coups de feu de Chris-
tophe Khider lors de la prise
d’otages des surveillants ; jamais
on n’a pris le risque de tirer sur
eux. Pourquoi le Raid n’a pas tiré?
Parce qu’il y avait les otages. Là,
on s’est comporté avec des précau-
tions extrêmes auxquelles Marielle
Simon n’ a pas eu droit. M. Ivarse a
décrit la « voix blanche » de Stefan,
le surveillant pris en otage ;
Marielle Simon, elle, était complè-
tement blanche quand on lui a tiré
dessus. Y a-t-il les bons otages,
ceux de l’AP, et les autres?

Même si Taffin a visé le passager,
il n’est pas tireur d’élite. On ne
peut pas dire qu’il a fait attention.
Dernière idée inacceptable : le
pilote pourrait être un des malfai-
teurs. Le seul cas que je connaisse
est celui de Nadine Vaujour ; et il
n’y a qu’à Fresnes que l’on a tiré
sur un hélicoptère. [Ce dernier
point n’est pas exact, NDLR]

Le simple fait qu’il y avait un
otage interdisait de tirer. C’est ce
qu’a fait le Raid : 85 % de négocia-
tions, « On n’intervient que si la vie
des otages est vraiment en danger ».

Il ne fallait pas tirer sur Marielle
Simon. C’est bien joli, les théories
de la pénitentiaire, mais je préfère
les solutions concrètes. »

Plaidoiries des deux avocats de
la pénitentiaire, Winter et
Cahen: 

ils ont aligné les inepties habi-
tuelles. « Je suis en colère parce
que j’ai entendu certains propos...
J’ai cru comprendre qu’on inver-
sait le procès. J’ai été déçu, touché
de tout ce que j’ai vu et entendu ici.
Ce n’est pas digne d’une cour d’as-
sises. Ici, le respect n’avait pas sa
place, en tout cas pour les victimes.
Quand on compare l’AP à des
nazis, je trouve cela inacceptable.
On peut faire de la défense, mais
pas de l’offense.

Ce qu’il faut retenir, c’est que
Christophe a pourri Cyril et que
Cyril a dit être celui qui était cou-
ché avec l’échelle. J’ai vu dans le
film que Cyril est celui qui est à
genoux sur la banquette, c’est donc
lui qui a tiré. » Sans intérêt…

Certains des prisonniers se précipitèrent sur
Christian tandis que d'autres se dirigeaient vers
les matons qui, derrière une vitre, assistaient à
la mise à mort d'un homme. Ils leur demandè-
rent d'ouvrir la porte afin de permettre d'éva-
cuer le blessé ; mais les matons avaient tout
bloqué. Christian vivait encore. Il nous regar-
dait tous autour de lui, sans mot dire. Nous
l'avons allongé sur une couverture. Il avait trois
trous énormes dans le corps : l'un dans la cuis-
se, un autre au niveau des reins et un dernier à
l'omoplate. La balle lui était sortie par la poi-
trine : lorsqu'il a été touché, il tournait le dos à
ses assassins. Il était couvert de sang.

Huit à dix minutes ont passé, puis une nouvelle
série de coups de feu a éclaté. Des miradors, on
tirait sur l'appareil immobilisé à terre. Les déte-
nus du troisième étage, qui voyaient ce qui se
passait, nous disaient que les tirs visaient deux
personnes – le pilote et son ami – qui étaient
descendues de l'hélicoptère et se dirigeaient, les
mains en l'air, vers un mirador.

Peu à peu, Christian perdait connaissance. Il
était très pâle et se vidait de son sang. Autour de
lui, nous nous relayions pour lui faire du
bouche-à-bouche, des massages cardiaques,
etc. Les matons refusaient toujours d'ouvrir.
Nous avons alors allongé notre camarade sur
un chariot de tennis, que nous avons conduit
devant la porte d'accès au terrain. Puis nous
nous sommes tous éloignés à l'autre bout du ter-
rain, dans l'espoir qu'ainsi les matons ouvri-
raient la porte afin d'évacuer Christian. Rien n'y
fit, ils persistèrent dans leur refus.

Il y avait cinquante minutes que Christian était
tombé lorsqu'à 15 h40, les gendarmes arrivè-
rent enfin et le firent évacuer. A ce moment-là, il
était froid, mort sans doute.

Ensuite, nous fûmes conduits un à un à la salle
de musculation pour y subir une fouille à corps,
puis emmenés, entre 16 heures et I1 h 30, vers le
quartier d'isolement. Devant l'infirmerie, Chris-
tian était allongé sur un chariot, couvert d'un
drap.

Plus tard dans la soirée, le directeur choisit
trois hommes - Max Jardon, Redouane Khoutir
et Karim Khalki - parmi la trentaine de prison-
niers présents et les plaça au quartier discipli-
naire. Les autres regagnèrent leurs cellules. Le
lendemain matin, mercredi, deux autres détenus
– Pierre Etcheverria et Mohamed Rhadi, dit
« Kamel » – ont été à leur tour conduits au
mitard. Les cinq écopèrent de quarante-cinq
jours de cachot.

Quinze jours plus tard, le directeur fit sortir
Kamel du quartier disciplinaire et lui dit que
puisqu'il avait des doutes à son propos, il l’avait
placé à l'isolement. Kamel a été transféré vers
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VENDREDI MATIN

Le réquisitoire :
L’avocat général commence par

une description mélodramatique,
histoire de tout remettre en ordre
dans la bonne logique victimaire…

« C’était le 27 mai 2001, il faisait
beau. Il y avait des gens qui se pré-
paraient à faire un baptême de l’air.
D’autres, plus jeunes, s’apprêtaient
à aller jouer au football sur un ter-
rain de l’Haÿ-les-Roses. Toute une
sereine tranquillité baignait dans le
bonheur des familles en ce jour de
fête des mères [etc.] ...mais le cours
de la vie de ces personnes va bascu-
ler parce que Christophe, trente ans
de réclusion criminelle, et Mounir
Benbouabdellah, quinze ans de
réclusion, ont décidé de s’évader.
Est-ce que vous croyez une seule
seconde que tous les dimanches, ils
attendent une belle, comme on a
essayé de vous le dire? Bien sûr que
non ! Tout était prévu, scientifique-
ment prévu. De l’autre côté, Cyril
est prêt lui aussi, avec ses trois amis
et complices qu’il connaît bien.

Les rôles sont distribués. Tout a été
préparé, repéré, on connaît exacte-
ment les horaires des vols d’hélico-
ptères. L’association de malfaiteurs
est largement constituée.

Acte I : la prise de l’hélicoptère
Tout est calculé. Marielle Simon

est prise en otage. Tout ça devant
des familles, des enfants qui visitent
l’abbaye. C’est une opération bru-
tale, rapide, très efficace. Quinze
minutes de vol, quinze minutes
d’angoisse où le passager de
gauche enlève sa cagoule. Derrière,
un autre sort une Kalachnikov.
Pourquoi ? Ne vous laissez pas
prendre par une hésitation entre vol
et détournement : oui, il y a vol, oui,
il y a association de malfaiteurs,
oui, ils sont armés, oui, Cyril y par-
ticipe au premier chef, oui, Chris-

tophe est l’organisateur, oui, Mou-
nir a participé à ce projet.

Acte II : les tirs sur le mirador
[Réquisitoire prononcé sur  un ton

très théâtral, comme si on n’avait
pas pu prendre la mesure des men-
songes de l’AP pendant l’ensemble
des débats].

Le surveillant fait les
sommations : « Halte, halte, halte
ou je tire! ». Pour l’hélicoptère, il
faut neutraliser le mirador, car le
surveillant n’a pas eu peur comme
ils l’avaient prévu. Ils ne sont pas
arrivés en tirant, ils l’ont fait parce
que le surveillant ne s’est pas enfui
à leur vue. Le Famas n’était pas
factice mais juste enrayé, sinon il
aurait servi aussi. Si vous ne répon-
dez pas oui à la préméditation, vous
répondrez oui à la volonté de tuer. 

Il y a neuf impacts, tous ciblés
autour de la fenêtre. Oui, on a
voulu tuer, parce que le mirador
voulait empêcher l’évasion. Nicolas
Taffin est devenu ici un peu l’accu-
sé. En fait, il n’a pas vidé son char-
geur sur l’hélicoptère, il a fait un
choix. S’il s’était accroupi, il pou-
vait encore être touché. Il a fait le
choix le plus approprié pour sauver
sa vie. Taffin exerce un métier diffi-
cile, pas reconnu, un métier qui
n’apporte pas de gloire. Taffin a
estimé exercer son devoir. Dans une
prison, les surveillants ne portent
pas d’armes alors qu’ils vivent
entourés de gens dangereux. Taffin
a exercé sa légitime défense. Deux
tirs contre vingt-sept.

Oui, on aurait dû entendre
d’autres détenus, mais ceux que j’ai
entendus ne m’ont pas convaincu.
Taffin est touché, il tombe. Il
demande à voir ses enfants. Puis il
est emmené par le SAMU. Pendant
plusieurs jours, les médecins res-
tent réservés sur son état : le chi-
rurgien a dit que c’était passé à
deux centimètres.

Pour ces tirs, la responsabilité de
Cyril est engagée : il a permis ces
tirs en apportant les armes ; il a
d’ailleurs reconnu tout ça, il a faci-
lité la commission de ces tirs. Pour
les deux autres, ce sont eux qui ont
organisé le commando. Ce sont les
instigateurs.

la maison d'arrêt de Fresnes. le 23 octobre, et
affecté au quartier d'isolement. Il en est sorti au
début du mois de janvier et se trouve maintenant
en détention « ordinaire ». Il reste toutefois
inculpé de « complicité de tentative d'évasion »
et d' « association de malfaiteurs », alors qu'il
est libérable le 24 février prochain.

En outre, alors que Kamel est âgé de vingt-neuf
ans et vit en France, avec sa famille, depuis
l'âge de quatre ans, le ministère de l'Intérieur
vient de lui signifier une mesure d'expulsion du
territoire français. Kamel a introduit un recours
auprès du tribunal administratif et est décidé à
refuser cette mesure.

Jean-Michel Bethmont et son ami Khaled
Hamza, qui a été atteint d'une balle à deux mil-
limètres du cœur, sont tous deux inculpés de
« détournement d'aéronef », « séquestration de
personnes prises en otages en vue de commettre
un crime », « tentative de meurtre », « compli-
cité de tentative d'évasion avec violences »,
« association de malfaiteurs » et «détention et
transport d'armes prohibées ». Le premier se
trouve au quartier d'isolement de la MA de
Fleury-Mérogis et le second, à celui du CP de
Châteauroux.

Pierre Etcheverria, Max Jardon, Redouane
Khoutir, Karim Khalki et Mohamed Rhadi
sont, pour leur part, inculpés de « complicité
de tentative d'évasion » et d'« association de
malfaiteurs ». Max est, de plus, inculpé de
« tentative de meurtre ». Pierre, Max, Redoua-
ne et Karim sont tous placés en quartier d'iso-
lement, Pierre à la M.A. de Bois-d'Arcy, Max et
Karim à la M.A. de La Santé, et Redouane à
Fleury-Mérogis.

JANVIER 1993, UN AMI DE CHRISTIAN.
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Acte III : la fuite de l’hélicoptère
L’opération a échoué, non pas

parce que la corde était trop courte,
mais parce qu’elle s’est prise dans
les filins.

Cyril a eu un parcours qui l’a mené
à la délinquance. C’est néanmoins
celui qui a le plus progressé, notam-
ment en détention : il a fondé une
famille, il s’est cultivé. Il est passé
d’un amour fraternel à mort à un
amour plus détaché. Vous en tien-
drez compte, même s’il a un rôle
majeur.

Acte IV: prise d’otages à la prison
de Fresnes

Vous aurez aperçu la résolution
immédiate de Christophe et Mounir
d’agir. Les policiers et les sur-
veillants qui ont témoigné vous ont
montré leur courage et leur volonté
d’éviter un autre drame. C’est grâce
à leurs réactions que les deux ont
fini par se rendre, et tout ça malgré
leur peur de mourir.

Christophe vous a expliqué que
trente ans de réclusion, c’était trop ;
il a oublié de vous dire qu’en fait,
cela signifie au plus vingt-cinq ans,
car il a déjà bénéficié d’un crédit de
remise de peines de cinq ans. Chris-
tophe est puéril, fier, sans regret. Il a
encore beaucoup de chemin à faire.
Il vient encore de chercher à s’éva-
der. Il ne tient compte de rien, sauf
de lui-même. Mounir a montré un
narcissisme surdéveloppé. Lui aussi
a essayé de s’évader à nouveau,
alors qu’il avait bénéficié d’une
remise de peine de trois ans et demi.
Il aurait pu demander très rapide-
ment une libération conditionnelle,
mais non ; c’est tellement plus
simple d’accuser le système.

Ils ne se sont pas levés à votre
entrée. Ils vous ont toujours défiés.
Vous les condamnerez pour leur
dire que ce qu’ils ont fait est inac-
ceptable, pour protéger la société
de tels individus. Leur évolution
n’est pas suffisante pour qu’ils
puissent réintégrer la société. Vous
les punirez, et vous protégerez ainsi
la société. 

Je requiers dix-huit ans pour
Christophe, seize ans pour Mounir,
avec une interdiction définitive du

territoire, et quinze ans pour Cyril. »

VENDREDI APRÈS-MIDI

Ripert ouvre le feu des plaidoi-
ries de la défense :

« On vient d’avoir droit à un réqui-
sitoire bien ficelé, trop bien ficelé ;
en fait, un scénario tronqué, mani-
pulé. Monsieur l’avocat général, la
justice, ce n’est pas du cinéma,
d’autant que dans votre scénario,
vous avez oublié les prisonniers.

Dix-huit, seize, quinze ans : avec
de telles peines, c’est certain, vous
légitimez leur tentative d’évasion :
c’est vous qui commencez à faire
des prisons françaises des camps de
concentration modernes. Vous
demandez qu’on les condamne à
mourir enfermés. Il est de leur
devoir de se rendre justice à eux-
mêmes, quand la justice ne se rend
plus. Vous n’avez parlé que de
répression. Moi, je vais vous parler
de droit, de justice, de liberté ; et
l’on verra bien quel discours triom-
phera : celui de la négation de la
république ou celui de l’avenir et
de la liberté.

Christophe et Mounir ne mendient
pas votre clémence ; le droit est de
leur côté. Les condamner à ces
peines extravagantes, c’est refuser
de rendre justice ; mais notre socié-
té condamne l’homme avant le
crime... c’est pour ça qu’on
construit de nouvelles prisons.

Vous voulez condamner ces
hommes, et pour cela, vous êtes
prêts à tricher aussi bien sur les
faits que sur le droit. Vous aurez le
choix, non pas entre la sévérité et la
clémence, mais entre la vérité et le
mensonge.

Qui a tiré le premier, et pourquoi?
Cette question est au cœur du débat
depuis le début ; elle ne modifie en
rien les infractions reprochées,
mais pourrait influer sur les peines,
car cela détermine les circons-
tances de cette infraction.

Taffin est une vraie victime ; mais
de qui, de quoi? Les surveillants,

UN AUTRE EXEMPLE 
DE PROCES POUR EVASION,

LANNEMEZAN 1989

LUNDI 25 NOVEMBRE 1989

Neuf prisonniers comparaissaient devant le tri-
bunal correctionnel de Tarbes pour y répondre
de leur évasion de la maison centrale de Lanne-
mezan (Pyrénées-Orientales), le 6 décembre
1989. Ce jour-là, après avoir fait sauter la porte
de l'un des miradors de l'établissement à l'aide
d'explosifs, les candidats à la « belle » avaient
désarmé un surveillant en le menaçant d'une
arme factice avant de franchir le mur d'encein-
te avec une corde. Tous avaient été repris.
Le premier, Thierry Etienne, était retrouvé en
ville deux heures après l'évasion. Le
8 décembre, Olivier Leap, blessé à une cheville,
était cueilli à Saint-Lary, près de son lieu de
départ. Le lendemain, Pierre Etcheverria et Gil-
bert Ghislain étaient arrêtés dans un bar de la
banlieue de Pau (Pyrénées-Atlantiques). Le
27 décembre, Ladi Bouazza, qui avait réussi à
regagner son pays d'origine, était arrêté en
Tunisie avant de faire l'objet d'une procédure
d'extradition. Enfin, le 8 mars suivant, Frédéric
Boulay, Vincent Cuevas, Philippe Fabre et Fré-
déric Inesta étaient interceptés au cours d'une
fusillade avec les hommes du SRPJ. alors qu'ils
s'apprêtaient à effectuer un braquage à Gra-
bels, une petite commune proche de Montpellier
(Hérault). Deux d'entre eux, V. Cuevas et F.
Inesta furent blessés lors de cet accrochage.

Seuls six d'entre eux étaient présents dans le
box des accusés. Thierry Etienne, vingt-six ans,
récemment protagoniste avec Lionel Cardon
d'une prise d'otage à la maison centrale de
Saint-Maur pour dénoncer les quartiers d'iso-
lement où il croupit, pour sa part, depuis 1989,
avait écrit à la présidente du tribunal, MeCéra,
pour lui dire son refus de « participer à une
mascarade ». De leur côté, Frédéric Boulay,
vingt-huit ans, et Gilbert Ghislain, vingt-sept
ans, sont actuellement incarcérés en Espagne
après avoir participé, le 5 novembre 1990, à
une seconde évasion collective de la même mai-
son centrale de Lannemezan, en hélicoptère
cette fois.

Dès l'entrée des inculpés dans la salle d'audien-
ce, le climat de ce procès était entendu. C'est en
effet entravés aux chevilles et menottes aux poi-
gnets qu'ils durent comparaître, flanqués d'un
chien policier jusque dans le box, tandis que
quelques quatre-vingts policiers, gardes
mobiles, gendarmes et CRS occupaient le prétoi-
re et les couloirs du palais de justice, dans des
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les policiers, les gendarmes ont
toujours raison, même quand ils ont
tort. La victime est toujours surpro-
tégée.

Le récit de Taffin me laisse per-
plexe, avec son besoin récurrent de
répéter qu’il n’a pas tiré le premier.
Dans sa première déposition, il
disait avoir tiré plus d’une dizaine
de coups et ne pas savoir d’où
venaient les coups de feu. De
l’autre côté, l’hélicoptère n’avait
aucun intérêt à tirer le premier.
Comme ils l’ont dit, il leur suffisait
de le tenir en joue. Si l’hélico avait
tiré le premier, il aurait touché Taf-
fin tout de suite : c’est plus difficile
de tirer précisément quand celui
qui est en face tire aussi.

Taffin s’arroge le droit de tirer sur
un hélicoptère, et sur un détenu qui
ne menaçait pas sa vie. C’est une
tentative d’assassinat. La circulaire
qui régit le droit de tuer lors d’une
tentative d’évasion nous vient tout
droit de la France vichyste de
Pétain, en 1943.

Vous avez entendu le témoignage
de Mme Simon en face de la déter-
mination de tuer de Taffin…

Vous avez compris ce que sont les
experts : ils sont tout-puissants, ils
racontent n’importe quoi, et pour-
tant ils dominent la justice, leur
parole est divine. Je vous rappelle
seulement qu’ils sont payés par
cette justice et que souvent, ils
disent exactement ce qu’elle veut
entendre.

Il n’y a pas eu vol d’aéronef, mais
détournement (dix ans de prison
contre vingt), il n’y a pas de com-
plicité de tentative d’assassinat ;
juridiquement, il ne peut pas y
avoir association de malfaiteurs.
En fait, Christophe et Mounir ne
peuvent pas encourir une peine
supérieure à dix ans…»

L’avocat de la défense rappelle
enfin qu’en France, on a aboli la
peine de mort, mais pas le droit de
tuer,  comme le prouvent la péni-
tentiaire et la police. Il est aussi
ignoble d’inscrire : «Liberté, Egali-
té, Fraternité» sur le portail des pri-
sons que : «Le travail rend libre»
devant les camps de concentration.

«L’évasion est un droit à la vie»,
conclut-il.

Si nous ne retranscrivons pas la
plaidoirie de Delphine Boesel, c’est
parce que nous n’étions pas dans la

salle à ce moment-là ; qu’elle
veuille bien nous en excuser. Quant
à celle de Pierre Lumbroso, elle ne
nous a pas paru particulièrement

intéressante.

SAMEDI MATIN

La présidente demande aux trois
hommes qui se tiennent dans le box
s’ils ont quelque chose à dire…

Mounir : « J’ai de la compassion
pour une personne et une seule,
Mme Marielle Simon. Notre com-
portement ici n’était pas dirigé
contre elle ni contre les jurés, mais
contre la partialité de la justice au
service des parties civiles de la
pénitentiaire. »

Christophe : « Pour ma défense,
je n’ai rien à ajouter. J’ai un mes-
sage pour la seule personne parmi
les parties civiles qui soit vraiment
digne, courageuse, droite même
face à la pénitentiaire, Marielle
Simon : dans ma famille, les
femmes sont les patronnes.

Si j’ai crié et invectivé contre les
parties civiles, ce n’était pas contre
les hommes de l’époque, mais
contre les menteurs qu’ils sont
devenus. Nous avions même décidé
de ne faire aucun reproche aux
deux Laurent… Si je ne me suis pas
levé, ce n’est pas contre l’être
humain, c’est contre votre robe.
J’ai une demande à faire, à vous
faire, à l’être humain. Le temps du
délibéré, je voudrais être avec mon
frère Cyril au dépôt, même entravé
et menotté. »

Le procureur de service tente de
s’y opposer, montrant une dernière
fois le vrai visage de l’accusation.

Après un court délibéré, la cour
accède à la demande de Christophe
qui se lève avec Mounir pour
remercier.

VERDICT

Christophe : quinze ans.
Mounir : treize ans.
Cyril : dix ans.

conditions de sécurité qualifiées d'« exception-
nelles ». D'emblée, Pierre Etcheverria, trente-
deux ans, clarifia le sens du procès. « Je ne vous
dirai pas qui a fait quoi. Quant à la corde, elle a
été tressée le plus simplement du monde »: avec
les sandales de cordes vendues par l'Administra-
tion pénitentiaire. Les « accusés » se refusèrent
donc à expliquer les préparatifs et les modalités
de leur cavale, et notamment à éclaircir les
conditions dans lesquelles ils s'étaient procuré
l'explosif. Nul ne put non plus expliquer pour-
quoi l'alarme optique, installée dans le no man's
land qui sépare les deux murs d'enceinte, était
« neutralisée » ce jour-là. « L'enquête a montré
que l'armoire de commande avait été visitée », a
simplement constaté la présidente. Le tribunal
ne fut donc pas le lieu de l'examen des respon-
sabilités individuelles dans une initiative collec-
tive indiscutablement légitime.
Et rien ne sut empêcher les rebelles de crier leur
rage et le désespoir auquel on les accule en les
assassinant à petit feu dans les quartiers d'iso-
lement depuis ce mois de décembre 1989. « Je
me suis libéré pendant trois jours, ça m'a fait
respirer. On m'a mis au monde pour vivre, pas
pour aller en prison », clama Olivier Leap,
vingt-sept ans. « Je suis condamné à trente-deux
années de prison, je n'ai aucun avenir, aucun
espoir », renchérit Philippe Fabre, trente et un
ans. « La pénitentiaire est en train de me détrui-
re », ajouta Vincent Cuevas, trente-cinq ans.

Le procureur de la République, M. Jean La Bon-
nardière, rétorqua platement qu'il refusait « de
laisser faire ici le procès de la prison par des gar-
çons qui ont délibérément suivi le chemin de la
délinquance et qui se refusent à toute discipline
dans quelque milieu que ce soit ». Après qu'il eut
requis huit ans d'emprisonnement pour Pierre
Etcheverria, qu'il présenta comme « le "concep-
teur" et le chef de file de l'évasion », et six ans
pour ses camarades, Me Christian Etelin lui
rappela quelques vérités élémentaires. « Vous
avez sollicité des peines exemplaires parce que
les conditions de l'évasion ont ridiculisé le systè-
me pénitentiaire. Ici, c'est son procès qu'on fait
parce que ces garçons, au mépris de tous les
droits, parce qu'on les change de prison tous les
trois mois, sont depuis plus d'un an placés en iso-
lement total », tonna l'avocat toulousain avant
de conclure à l'intention du tribunal : « Ne leur
faites pas payer la faillite d'un système ». Dans
la soirée, le tribunal rendait son verdict : Pierre
Etcheverria a été condamné à deux ans d'empri-
sonnement et les cinq autres évadés, à dix-huit
mois chacun. Ces condamnations s'ajoutent,
sans possibilité de confusion, à celles, très
lourdes, qu'ils purgent actuellement. Sauf pour
Philippe Fabre et Frédéric Inesta, qui voient
cette peine absorbée par celle de douze années
de réclusion criminelle qui a été prononcée par
la cour d'assises du Tarn, le 14 novembre précé-
dent, pour deux braquages effectués durant cette
trop brève cavale.
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- Christophe , tu animes une Žmission de radio de deux
heur es tous les dimanches soirs ˆ Brux elles. Avant de
parler de la situation des taules en Belgique , prŽsente-
nous Passe-MuraillesÉ
- LÕŽmission est diffusŽe sur radio Air-Libre. Il y avait un
paquet de radios libres ˆ  Bruxelles, Air-Libre est une des
deux seules qui restent, une des derni• res radios sur laquel-
le on peut dire un peu ce quÕon veut. Passe-Muraille a vingt-
cinq ans, il y a eu un paquet dÕanimateurs et dÕanimatrices Ð
surtout deux animatrices pendant pratiquement vingt ans,
deux ex-dŽtenues longue peine. JÕai repris il y a trois ans ˆ
peine. LÕŽmission ne sÕest jamais arr• tŽe ˆ  part une pause
dans les annŽes 80 et quelques incidents dont on parlera
plus tard, comme les ßics qui harc• lent lÕŽmissionÉ

- LÕidŽe, cÕest de maintenir un lien intŽrieur -extŽrieur ?
- Ouais, comme pratiquement toutes les autres Žmissions
de ce type : on lit le courrier des dŽtenus ˆ lÕantenne, il y a
des familles ou des potes qui appellent pendant lÕŽmission
pour passer des petits ÒbonjourÓ ˆ ceux qui sont derri•re
les barreaux.

- Vous •tes ŽcoutŽs dans combien de taules ?
- Air Libre nÕŽmet que sur Bruxelles, mais il y a quand
m•m e trois prisons dans la ville, dont une pour les femmes ;
la radio est juste ˆ c™tŽ des prisons, en hauteur : les trois
taules peuvent capter lÕŽmission sans probl•me. ‚a a tou-
jours ŽtŽ comme •a ; les gens qui ont lancŽ la radio atta-
chaient beaucoup dÕimportance ̂ cette Žmission-lˆ. Ils se

sont fait virer maintes fois, le studio a bougŽ, mais ils ont
toujours fait en sorte que la radio ne soit pas loin des pri-
sons. LÕidŽe, cÕest le courrier, mais surtout de pas parler
Òau nomÓ des taulards. CÕest pas parce que moi et deux
autres, on anime une Žmission de prison, quÕon est des
spŽcialistes de la taule ; moi, je nÕai pas ŽtŽ en taule, pas
vraiment, trois petits mois il y a tr•s longtemps, je nÕai pas
purgŽ de longue peine. 

- Il y a des tas de gens qui se substituent ˆ tels ou tels,
pour fair e exister soit des idŽes, soit leur lutte , soit leur
bonne conscienceÉ
- On aurait vite fait de parler pour les pauvres sans-
papiers, parler pour les pauvres taulardsÉ Les premiers
concernŽs, cÕest pas eux quÕon entendÉ

- Surtout, •a ne fabrique pas grand-chose entr e les gens.
CÕest le principe du spŽcialiste qui parle ˆ c™tŽ,qui
dŽposs•de pas malÉ et apr•s on sÕŽtonne que plus per -
sonne nÕait grand-chose ˆ dire !
- CÕest plut™t des discours quÕautre chose. Pour le courrier,
pour savoir si une Žmission ÒprisonÓ marche bien, tu
regardes un peu dehors ; si •a bouge pas dehors, •a
bouge encore moins ˆ lÕintŽrieur.

- Et en ce moment ?
- JÕaurais prŽfŽrŽ vous parler dÕavantÉ (rire) dÕapr•s ce
quÕon mÕen a racontŽ, les annŽes 80, •a avait lÕair mieux !
A lÕŽpoque, pour lÕŽmission, on piochait une lettre dans le
sac du courrier, tellement il y en avait ! Maintenant, cÕest
plus le casÉ LÕŽmission est ŽcoutŽe, mais quant ˆ
envoyer une lettre pour nous dire comment •a se passe
dedansÉ CÕest une certaine prise de risque et le peu de
courrier quÕon re•oit, vient de dŽtenus qui ne se font pas
emmerder par les matons, des carrures Ð et des  gens pas
compl•tement isolŽs non plus. Eux se permettent dÕŽcrire,
mais les autresÉ on peut pas trop leur reprocher, parce
que •a doit •tre dur. Leur courrier, ils le Þlent aux matons !
Apr•s, il y a de petites ruses, on Þle le courrier ˆ sa m•re
au parloirÉ Pour envoyer une petite lettre ˆ la con ˆ
Passe-Muraille, cÕest chaudÉ LÕŽmission est grillŽe dans
les trois prisons, les matons la connaissent bien et elle est

Passe-Muraille
Interview de Christophe, animateur de lÕŽmission 

Douze jeunes ont ŽtŽ transfŽrŽs de Seysses (Toulouse)
puis dÕautres sont arrivŽs de N”mes ˆ plus de 300 kms,
facilitant comme convenu le lien avec les familles. 
D• s la premi• re semaine, un jeune a ŽtŽ placŽ en cellule
dÕisolement ne supportant pas le caract• re obligatoire de
la vie collective. Il aurait dŽtruit en partie le mitard. 
Quelques jours avant lÕouverture, les Žcoles de Lavaur  ont
ŽtŽ cadenassŽes et leurs serrures bouchŽes, action  r e v e n-
diquŽe par des graffitis ÇEcole fermŽe, prison ouverteÈ. 
Dans le m•me temps, ˆ Mezieux (Lyon), quatre jeunes
qui refusaient de regagner leurs cellules sÕen sont pris au
b‰timent et au personnel. Celui-ci a demandŽ lÕintreven-
tion des ERIS (Equipes rŽgionales dÕintervention et de
sŽcuritŽ). Trois des jeunes ont ŽtŽ placŽs au quartier dis-
ciplinaire, le quatri•me a ŽtŽ renvoyŽÉ au quartier
mineur de la prison de Villefranche.
A Porcheville, un collectif sÕest montŽ : pasdepm@no-l o g . o r g. 

Coup de gueule dÕun Žducateur PJJ en col•r e
rŽpondant aux grŽvistes de Lavaur 

Ç O• l'on atteint le lamentable, l'acmŽ de la dŽrision,
le niveau zŽro de l'Žthique et de la rŽßexion, le zŽro absolu
du professionnalisme....Toute honte bue toute pour moi qui
ai participŽ ̂ la formation de ces individus-es. O• sont les
valeurs, les principes humains, l'histoire et tout ce que j'ai
tentŽ de transmettre pendant des annŽes ? La lecture du
communiquŽ que vous avez re•u me fait gerber. Il est insup-
portable de voir m•lŽs l'intŽr•t des jeunes avec de sordides
euros, d'inquiŽtantes alarmes et des intŽr•ts de merde.
Ils savaient tout cela (nous n'avons eu de cesse de le leur
dire) et ils y sont allŽs quand m•me. 

QU'ILS SE TAISENT!! Et qu'ils partent È
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